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Lettre du président-directeur général 
et de l' administrateur principal 

Mesdames, Messieurs, 

Vous êtes cordialement invités à assister à notre assemblée annuelle des actionnaires de Gestion ACE 
Aviation Inc., qui se tiendra le mardi 30 mai 2006 à 9 h 30 (heure de Montréal) au Centre de conférences de 
l'Organisation de l' aviation civile internationale (OACI) situé au 999, rue University, Montréal (Québec). 

�  titre d' actionnaire d' ACE Aviation, vous avez le droit d' exercer les droits de vote rattachés à vos actions 
sur toutes les questions soumises à l' assemblée. Vous pouvez exercer vos droits de vote à l' assemblée en personne 
ou par procuration. Vous trouverez dans la présente circulaire de sollicitation de procurations par la direction des 
renseignements sur ces questions et sur la façon d' exercer vos droits de vote ainsi que des renseignements sur les 
candidats aux postes d' administrateurs, sur les vérificateurs proposés, sur la rémunération des administrateurs et de 
certains dirigeants et sur nos pratiques en matière de gouvernance. 

Dans tous les volets de nos activités, nous nous sommes concentrés sur quatre objectifs : avoir le souci de 
la sécurité et de la sûreté, réussir et prospérer, fournir une expérience client éblouissante et obtenir la meilleure 
rentabilité de notre catégorie. Comme nos résultats du dernier exercice l' ont démontré, nos objectifs s' accordent 
avec l' amélioration de la valeur pour les actionnaires et l' innovation dans nos diverses entreprises. 

Nous nous réjouissons de vous rencontrer à notre assemblée annuelle des actionnaires. S' il vous est 
impossible d' y assister en personne, veuillez remplir un formulaire de procuration et nous le retourner avant la date 
indiquée sur le formulaire.  

Veuillez agréer, Mesdames, Messieurs, l' expression de nos sentiments les meilleurs. 

Le président-directeur général, L' administrateur principal, 
 
 
 
 
 
Robert A. Milton Michael M. Green 
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AVIS DE CONVOCATION À L’ASSEMBLÉE ANNUELLE DES ACTIONNAIRES DE 2006 

Quand 

Le 30 mai 2006 à 9 h 30 (heure de Montréal) 

Où 

Organisation de l ’ aviation civile internationale (OACI) 
Centre de conférences 
999, rue University 
Montréal (Québec) 

Diffusion sur  le Web 

L’ exposé de la direction à l’ assemblée sera disponible  
ultérieurement sur notre site Web au 
www.aceaviation.com. 

Ordre du jour  de l’assemblée annuelle des 
actionnaires de 2006 

Quatre questions seront examin� es �  l' assembl� e : 

1. la pr� sentation aux actionnaires des � tats 
financiers consolid� s de Gestion ACE Aviation 
Inc. pour l' exercice termin�  le 31 d� cembre 2005, 
y compris le rapport des v� rificateurs y aff� rent; 

2. l' � lection des administrateurs pour un mandat 
devant prendre fin �  la clôture de la prochaine 
assembl� e annuelle des actionnaires ou �  la 
nomination de leurs successeurs; 

3. la nomination des v� rificateurs; 

4. l' examen de toute autre question � ventuelle 
pouvant être dûment soumise �  l' assembl� e ou �  
toute reprise de celle-ci. 

Si vous étiez un actionnaire le 3 avr il 2006, vous avez 
le droit de recevoir  l’avis de convocation à notre 
assemblée annuelle des actionnaires et de voter  à 
cette assemblée ou à toute repr ise de celle-ci, en cas 
d’ajournement. 

Votre vote est impor tant 

�  titre d' actionnaire de Gestion ACE Aviation Inc., il est 
très important que vous lisiez attentivement le pr� sent 
document et que vous exerciez les droits de vote 
rattach� s �  vos actions, par procuration ou en personne �  
l' assembl� e. 

Les pages qui suivent contiennent de plus amples 
renseignements sur la façon d' exercer les droits de vote 
rattach� s �  vos actions et sur les questions devant être 
soumises �  l' assembl� e. 

Par ordre du conseil d' administration, 

 
 

La secrétaire générale, 

 

 

 
Montréal (Québec) 
Le 28 mars 2006 
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CIRCULAIRE DE SOLLICITATION DE PROCURATIONS PAR LA DIRECTION 

Dans la pr� sente circulaire de sollicitation de 
procurations par la direction (la « circulaire »), les 
termes vous et votre d� signent l' actionnaire et les termes 
nous, notre, nos, ACE Aviation et la Soci� t�  d� signent 
Gestion ACE Aviation Inc. �  moins d' indication 
contraire, dans la pr� sente circulaire, toute les sommes 
d'argent sont exprim� es en dollars canadiens.  

La pr� sente circulaire est pr� par� e aux fins de notre 
assembl� e annuelle des actionnaires qui se tiendra le 
30 mai 2006 (l' « assembl� e »). �  titre d' actionnaire 
d' ACE Aviation, vous avez le droit d' exercer les droits 
de vote rattach� s �  vos actions �  l' � gard de l' � lection des 
administrateurs, de la nomination des v� rificateurs et de 
toute autre question qui peut être dûment soumise �  
l' assembl� e ou �  toute reprise de celle-ci, en cas 
d' ajournement. 

Pour vous aider �  prendre une d� cision � clair� e, veuillez 
lire la pr� sente circulaire. Vous y trouverez des 
renseignements concernant l' assembl� e, les candidats 
aux postes d' administrateurs, les v� rificateurs propos� s, 
nos pratiques en matière de gouvernance d' entreprise, la 
r� mun� ration des administrateurs et de certains 
dirigeants et d' autres questions. Sauf indication 
contraire, les renseignements figurant dans le pr� sent 
document sont fournis au 28 mars 2006. Les � tats 
financiers consolid� s et le rapport de gestion d' ACE 
Aviation pour l' exercice termin�  le 31 d� cembre 2005 
contiennent des renseignements financiers sur ACE et 
ses filiales. 

Votre procuration est sollicit� e par  la direction 
d' ACE Aviation, ou en son nom, aux fins de 
l' assembl� e. En plus de la sollicitation par la poste, nos 
employ� s et mandataires pourront solliciter des 
procurations par t� l� phone ou autrement. La Soci� t�  
prendra en charge les coûts aff� rents �  cette sollicitation. 
Elle pourra � galement rembourser aux courtiers et aux 
autres personnes d� tenant des actions en leur nom ou au 
nom de prête-noms les coûts qu' ils engageront pour 
envoyer les documents de procuration aux propri� taires 
v� ritables et obtenir leurs procurations ou instructions de 
vote.  
 
 
 
 
 
 
 

Si vous avez des questions concernant certains des 
renseignements contenus dans la pr� sente circulaire, 
veuillez vous adresser aux Relations avec les 
actionnaires au (514) 205-7856, pour le service en 
français ou en anglais. 

Approbation de la présente circulaire 

Le conseil d’ administration d’ ACE Aviation 
(le « conseil ») a approuvé le contenu de la présente 
circulaire et son envoi à chacun des actionnaires ayant le 
droit de recevoir un avis de convocation et d’ exercer les 
droits de vote rattachés à ses actions à notre assemblée 
annuelle des actionnaires, de même qu’ à chacun des 
administrateurs et aux vérificateurs. 

 

 

 

 

La secrétaire générale, 
 

 
 

Montr� al (Qu� bec) 
Le 28 mars 2006 
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EXERCICE DES DROITS DE VOTE 

Votre vote est impor tant 

�  titre d' actionnaire d' ACE Aviation, il est très 
important que vous lisiez attentivement les 
renseignements qui suivent sur la façon d' exercer les 
droits de vote rattach� s �  vos actions, et que vous 
exerciez ces droits de vote, par procuration ou en 
personne, �  l' assembl� e. 

Les pr� sents documents destin� s aux porteurs de 
titres sont envoy� s aux actionnaires, inscrits ou non, 
d' ACE Aviation. Si vous êtes un actionnaire non 
inscrit et qu' ACE Aviation ou son mandataire vous a 
envoy�  ces documents directement, vos nom et 
adresse ainsi que les renseignements concernant les 
titres que vous d� tenez ont � t�  obtenus de 
l' interm� diaire qui d� tient vos titres pour vous, 
conform� ment aux exigences des autorit� s en valeurs 
mobilières comp� tentes. 

En choisissant d' envoyer directement ces documents 
aux actionnaires inscrits et �  certains actionnaires non 
inscrits, ACE Aviation ou son mandataire (et non 
l' interm� diaire qui d� tient vos titres pour vous) a 
assum�  la responsabilit�  : (i) de vous remettre ces 
documents; (ii) de suivre vos instructions de vote en 
bonne et due forme. Veuillez retourner votre 
procuration de la manière pr� cis� e dans la pr� sente 
circulaire et dans le formulaire de procuration.  

Vote 

Vous pouvez assister �  l' assembl� e ou d� signer une 
autre personne afin qu'elle agisse comme votre fond�  
de pouvoir et exerce les droits de vote rattach� s �  vos 
actions. L' actionnaire habile �  voter �  l' assembl� e 
peut nommer par procuration un fond�  de pouvoir ou 
un ou plusieurs fond� s de pouvoir substituts, qui ne 
sont pas n� cessairement des actionnaires, pour qu' ils 
assistent et agissent en son nom �  l' assembl� e 
conform� ment �  la procuration et avec le pouvoir 
conf� r�  par la procuration. Le vote par procuration 
signifie que vous donnez �  la personne nomm� e dans 
le formulaire de procuration (le « fond�  de 
pouvoir  ») le pouvoir d' exercer pour vous les droits 
de vote rattach� s �  vos actions �  l' assembl� e ou �  
toute reprise de celle-ci, en cas d' ajournement.  

Vous pouvez exercer les droits de vote rattach� s �  
vos actions de trois façons diff� rentes : 

1. par t� l� phone; 
2. par Internet; 
3. par la poste. 

Les personnes nomm� es dans le formulaire de 
procuration sont des administrateurs ou des dirigeants 
de la Soci� t�  et exerceront pour vous les droits de 
vote rattach� s �  vos actions. Vous avez le droit de 
nommer une autre personne afin qu’elle agisse 
comme votre fondé de pouvoir. Si vous nommez 
une autre personne, elle doit assister à l’ assemblée 
pour exercer les droits de vote rattachés à vos actions. 

Comment voter  – actionnaires inscrits 

Vous êtes un actionnaire inscrit si votre nom figure 
sur votre certificat d’ actions. 

Si vous avez des doutes quant à savoir si vous êtes un 
actionnaire inscrit, veuillez communiquer avec la 
Compagnie Trust CIBC Mellon (« CIBC Mellon ») 
au 1 800 387-0825. 

Par procuration 

Par t� l� phone 

Seuls les actionnaires se trouvant au Canada ou 
aux � tats-Unis peuvent exercer leurs droits de 
vote par procuration par t� l� phone. Composez le 
1 866 271-1207 (sans frais au Canada et aux 
� tats-Unis) �  partir d' un t� l� phone �  clavier et 
suivez les instructions. Vos instructions de vote 
seront alors transmises en fonction des choix que 
vous effectuerez en appuyant sur les touches de 
votre t� l� phone.  

Vous aurez besoin de votre num� ro de contrôle �  
13 chiffres que vous trouverez sur votre 
formulaire de procuration ou dans le courriel qui 
vous a � t�  envoy�  si vous avez choisi de recevoir 
la pr� sente circulaire de façon � lectronique. 

Si vous choisissez de transmettre vos instructions 
par t� l� phone, vous ne pouvez nommer fond�  de 
pouvoir une personne autre que les 
administrateurs ou dirigeants dont le nom figure 
dans votre formulaire de procuration. 

L ' heure limite d' exercice des droits de vote 
par  t� l� phone est 23 h 59 (heure de Montr � al), 
le 25 mai 2006. 

Par Internet 

Consultez le site Web �  l' adresse 
www.eproxyvoting.com/aceaviation et suivez les 



 
 
 

6 

instructions affich� es �  l' � cran. Vos instructions 
de vote seront par la suite transmises 
� lectroniquement par Internet. 

Vous aurez besoin de votre num� ro de contrôle �  
13 chiffres que vous trouverez sur votre 
formulaire de procuration ou dans le courriel qui 
vous a � t�  envoy�  si vous avez choisi de recevoir 
la pr� sente circulaire de façon � lectronique. 

Si vous choisissez de retourner votre formulaire 
de procuration par Internet, vous pouvez nommer 
fond�  de pouvoir une personne autre que les 
administrateurs ou dirigeants dont le nom figure 
dans le formulaire de procuration. Cette personne 
n' est pas tenue d' être un actionnaire. Inscrivez le 
nom de la personne que vous nommez dans 
l' espace pr� vu �  cette fin sur le formulaire de 
procuration. Remplissez les instructions de vote, 
datez et signez le formulaire. Veillez �  ce que la 
personne que vous nommez sache qu'elle a � t�  
nomm� e et qu'elle assiste �  l' assembl� e. 

L ' heure limite d' exercice des droits de vote 
par  Internet est 23 h 59 (heure de Montr � al), 
le 25 mai 2006 

Par la poste 

Remplissez votre formulaire de procuration et 
retournez-le dans l' enveloppe que nous avons 
fournie ou remettez-le �  l ' un des principaux 
bureaux de services fiduciaires aux entreprises 
de CIBC Mellon situ� s �  Halifax, �  Montr� al, �  
Toronto, �  Vancouver ou �  Calgary, afin qu’il 
soit reçu avant 16 h (heure de Montréal), 
le 26 mai 2006, ou encore, remettez-le au 
secrétaire de l’assemblée, avant le début de 
celle-ci le jour de l’assemblée ou de toute 
reprise de celle-ci, en cas d’ajournement. Vous 
trouverez à la page 44 de la présente circulaire 
une liste des principaux bureaux de services 
fiduciaires aux entreprises de CIBC Mellon. 

Si vous nous faites parvenir votre procuration 
par la poste, vous pouvez nommer fondé de 
pouvoir une personne autre que les 
administrateurs ou dirigeants dont le nom figure 
dans votre formulaire de procuration. Cette 
personne n’ est pas tenue d’ être un actionnaire. 
Inscrivez le nom de la personne que vous 
nommez dans l’ espace prévu à cette fin sur le 
formulaire de procuration. Remplissez les 
instructions de vote, datez et signez le 

formulaire. Veuillez à ce que la personne que 
vous nommez sache qu’ elle a été nommée et 
qu’ elle assiste à l’ assemblée. 

Voir « Remplir le formulaire de procuration » 
pour plus de renseignements. 

En personne à l’ assemblée 

Vous n’ avez pas à remplir ni à retourner votre 
formulaire de procuration. 

Vous recevrez un laissez-passer à l’ assemblée au 
moment de votre inscription au bureau 
d’ inscription.  

Comment voter  – actionnaires non inscrits  

Vous êtes un actionnaire non inscrit si la banque, la 
société de fiducie, le courtier en valeurs mobilières 
ou l’ autre institution financière avec laquelle vous 
faites affaire (« votre prête-nom ») d� tient vos 
actions pour vous. 

Si vous avez des doutes quant �  savoir si vous êtes un 
actionnaire non inscrit, veuillez communiquer avec 
CIBC Mellon au 1 800 387-0825. 

Par procuration 

Votre prête-nom est tenu de demander vos 
instructions de vote avant l' assembl� e. Veuillez 
communiquer avec lui si vous n' avez reçu aucune 
demande d' instructions de vote dans le pr� sent 
envoi. 

La plupart des actionnaires non inscrits recevront 
un formulaire d' instructions de vote qui leur 
permet de donner leurs instructions de vote par 
Internet ou par la poste. Vous aurez besoin du 
num� ro de contrôle �  12 chiffres que vous 
trouverez sur votre formulaire d' instructions de 
vote si vous choisissez de voter par Internet. Les 
actionnaires non inscrits peuvent � galement 
remplir le formulaire d' instructions de vote et le 
retourner par la poste selon les instructions qui s' y 
trouvent. 

En personne �  l' assembl� e 

Vous pourrez exercer vos droits de vote en 
personne �  l' assembl� e si vous avez demand�  �  
votre prête-nom de vous nommer fond�  de 
pouvoir.  
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Pour ce faire, inscrivez votre nom dans l' espace 
pr� vu �  cette fin sur le formulaire d' instructions 
de vote et suivez les instructions de votre 
pr� te-nom. 

Comment voter  – employ� s d� tenant des actions 
aux termes du r � gime d' actionnar iat des employ� s 
d' ACE Aviation  

Les actions achet� es par les employ� s d' ACE 
Aviation ou de ses filiales aux termes de son r� gime 
d'actionnariat des employ� s (les « actions des 
employ� s ») sont inscrites au nom de Soci� t�  de 
fiducie Computershare du Canada 
(« Computershare »), �  titre de fiduciaire, 
conform� ment aux dispositions de ce r� gime, �  moins 
qu' un employ�  n' ait retir�  ses actions du r� gime. 

Si vous avez des doutes quant �  savoir si vous � tes un 
employ�  d� tenant ses actions par l' entremise de 
Computershare, veuillez contacter Computershare au 
1 877 982-8766. 

Si un employ�  d� tient des actions mis �  part les 
actions des employ� s, il doit � galement remplir un 
formulaire de procuration ou un formulaire 
d' instructions de vote pour ces autres actions comme 
il est d� crit plus haut pour les actionnaires inscrits ou 
les actionnaires non inscrits, selon le cas. 

Par formulaire d' instructions de vote 

Un formulaire d' instructions de vote est joint �  la 
pr� sente circulaire. Il vous permet de fournir vos 
instructions de vote par Internet ou par la poste. 

Par Internet 

Consultez le site Web �  l' adresse 
www.computershare.com/proxy et suivez les 
instructions affich� es �  l' � cran. Vos instructions 
de vote seront par la suite transmises 
� lectroniquement par Internet. 

Vous aurez besoin du num� ro de contrôle, du 
num� ro de compte et du num� ro d' acc� s que 
vous trouverez sur votre formulaire 
d' instructions de vote. 

Si vous choisissez de retourner votre formulaire 
d' instructions de vote par Internet, vous pouvez 
nommer fond�  de pouvoir une personne autre 
que Computershare. Cette personne n' est pas 
tenue d' � tre un actionnaire. Inscrivez le nom de 
la personne que vous nommez dans l' espace 

pr� vu �  cette fin sur le formulaire d' instructions 
de vote. Veillez �  ce que la personne que vous 
nommez sache qu'elle a � t�  nomm� e et qu'elle 
assiste �  l' assembl� e. 

L ’heure limite d’exercice des droits de vote 
par Internet est 23 h 59 (heure de Montréal), 
le 25 mai 2006. 

Par la poste 

Vous pouvez également exercer les droits de 
vote rattachés à vos actions en remplissant le 
formulaire d’ instructions de vote et en le 
retournant dans l’ enveloppe de réponse fournie à 
cette fin de façon qu’il soit reçu avant 14 h 
(heure de Montréal) le 26 mai 2006. 

En personne à l’ assemblée 

Pour vous nommer vous-même fondé de pouvoir, 
inscrivez votre nom dans l’ espace prévu à cette 
fin sur le formulaire d’ instructions de vote et 
suivez les instructions qui s’ y trouvent. 

Remplir  le formulaire de procuration 

Vous pouvez choisir de voter « en faveur » ou pour 
une « abstention » concernant l’ élection des 
administrateurs et la nomination des vérificateurs. Si 
vous êtes un actionnaire non inscrit ou un employé 
qui exerce les droits de vote rattachés aux actions des 
employés qu’ il détient aux termes du régime 
d’ actionnariat des employés d’ ACE Aviation, 
veuillez suivre les directives qui se trouvent sur le 
formulaire d’ instructions de vote fourni. 

En signant le formulaire de procuration sans nommer 
un autre fondé de pouvoir, vous autorisez Robert A. 
Milton, Michael M. Green ou Carolyn M. Hadrovic, 
qui sont des administrateurs ou dirigeants d’ ACE 
Aviation, à exercer pour vous les droits de vote 
rattachés à vos actions à l’ assemblée, conformément 
à vos instructions. Si vous retournez votre 
procuration sans pr � ciser  la fa� on dont vous 
voulez que ces droits de vote soient exerc� s, ils 
seront exerc� s EN FAVEUR de l' � lection des 
candidats aux postes d' administrateurs � num� r � s 
dans la pr � sente circulaire et EN FAVEUR de la 
nomination de Pr icewaterhouseCoopers s.r .l. �  
titre de v� r ificateurs de la Soci� t� . 

La direction n' a connaissance d' aucune autre 
question qui sera soumise �  l' assembl� e. Si, toutefois, 
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d' autres questions devaient � tre d� ment soumises �  
l' assembl� e, les personnes d� sign� es dans le 
formulaire de procuration ci-joint voteront selon leur 
seul jugement, conform� ment au pouvoir 
discr� tionnaire qui leur est conf� r�  par la procuration, 
relativement �  ces questions. 

Vous avez le droit de nommer  fond�  de pouvoir  
une personne autre que les fond� s de pouvoir  qui 
sont membres de la direction. Si vous nommez une 
autre personne pour  exercer  les droits de vote 
rattach� s �  vos actions en votre nom �  l' assembl� e, 
inscr ivez le nom de la personne qui votera pour  
vous dans l' espace pr � vu �  cette fin sur  le 
formulaire de procuration. 

Si vous ne pr� cisez pas la façon dont vous souhaitez 
que les droits de vote rattach� s �  vos actions soient 
exerc� s, votre fond�  de pouvoir les exercera en 
faveur des questions inscrites �  l' ordre du jour et de 
la façon qu' il jugera appropri� e �  l' � gard des autres 
questions pouvant � tre d� ment soumises �  
l' assembl� e. 

Un fond�  de pouvoir poss� de les m� mes droits que 
l' actionnaire qui l' a nomm� , soit le droit de parler �  
l' assembl� e �  l' � gard de toute question, de voter par 
scrutin �  l' assembl� e et, sauf lorsqu' il a reçu de 
plusieurs actionnaires des instructions 
contradictoires, de voter �  main lev� e �  l' assembl� e 
sur toute question. 

Si vous � tes un particulier, votre mandataire d� ment 
autoris�  ou vous-m� me devez signer le formulaire de 
procuration. Si vous � tes une soci� t�  ou une autre 
entit�  juridique, un dirigeant ou un mandataire 
d� ment autoris�  doit signer le formulaire de 
procuration. 

Vous devez � galement remplir la d� claration de 
r� sidence qui figure dans le formulaire de procuration 
(ou formulaire d' instructions de vote) et dans les 
instructions de vote par t� l� phone et par Internet afin 
d' indiquer �  ACE Aviation si vous � tes Canadien afin 
de lui permettre de respecter les restrictions impos� es 
par la Loi sur les transports au Canada en mati� re de 
propri� t�  de ses titres assortis du droit de vote et 
d' exercice des droits de vote rattach� s �  ceux-ci. Si 
vous ne remplissez pas cette d� claration ou qu' ACE 
Aviation ou son agent des transferts juge que vous 
avez faussement donn�  �  entendre (par inadvertance 
ou non) que les actions repr� sent� es par la 
procuration sont d� tenues en propri� t�  et contrôl� es 

par un Canadien, vous serez consid� r�  comme un 
non-Canadien aux fins de l' exercice de vos droits de 
vote �  l' assembl� e. Si vous avez besoin d' aide pour 
remplir votre formulaire de procuration (ou votre 
formulaire d' instructions de vote), veuillez vous 
adresser aux Relations avec les actionnaires au 
(514) 205-7856, pour le service en français ou en 
anglais. 

Modifier  votre vote 

En plus de pouvoir r� voquer ces instructions de toute 
autre façon pr� vue par la loi, l' actionnaire qui donne 
une procuration et la soumet par la poste peut la 
r� voquer au moyen d' un document sign�  par lui ou 
son mandataire d� ment autoris�  par � crit et d� pos�  
soit au bureau de Montr� al de l' agent des transferts 
d' ACE Aviation, CIBC Mellon, situ�  au 2001, rue 
University, bureau 1600, Montr� al (Qu� bec) ou au 
si� ge social d' ACE Aviation, situ�  au 
5100, boulevard de Maisonneuve Ouest, Montr� al 
(Qu� bec), au plus tard le dernier jour ouvrable 
pr� c� dant le jour de l' assembl� e ou de toute reprise 
de celle-ci, en cas d' ajournement, �  laquelle la 
procuration doit � tre utilis� e, soit aupr� s du pr� sident 
de l' assembl� e le jour de l' assembl� e ou de toute 
reprise de celle-ci, en cas d' ajournement. Si les 
instructions de vote ont � t�  transmises par t� l� phone 
ou par Internet, la transmission de nouvelles 
instructions de vote par l' un de ces deux moyens ou 
par la poste avant les heures limites applicables 
r� voquera les instructions ant� rieures. 

Conditions du vote 

La nomination des v� rificateurs et l' � lection des 
administrateurs seront approuv� es �  la majorit�  des 
voix exprim� es �  l' assembl� e par procuration ou en 
personne. La r� solution sp� ciale permettant aux 
administrateurs de r� duire le capital d� clar�  des 
actions �  droit de vote variable de cat� gorie A, des 
actions �  droit de vote de cat� gorie B et des actions 
privil� gi� es d' ACE Aviation doit � tre approuv� e par 
au moins les deux tiers des voix exprim� es �  
l' assembl� e par procuration ou en personne. En cas 
d' � galit�  des voix, le pr� sident de l' assembl� e n' a pas 
de voix pr� pond� rante. CIBC Mellon compte et 
d� pouille les votes. 
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Exercice des droits de vote rattachés aux actions 
et quorum 

En date du 28 mars 2006, 24 783 257 actions à droit 
de vote de catégorie B, 77 149 087 actions à droit de 
vote variable de catégorie A et 12 500 000 actions 
privilégiées étaient en circulation. Les actionnaires 
inscrits le 3 avril 2006 ont le droit de recevoir l’ avis 
de convocation à l’ assemblée et de voter à celle-ci. 
La liste des actionnaires ayant le droit de voter à 
l’ assemblée pourra être consultée à compter du 
7 avril 2006, pendant les heures normales de bureau, 
au bureau de Montréal de l’ agent des transferts de la 
Société, CIBC Mellon, situé au 2001, rue University, 
bureau 1600, Montréal (Québec), et à l’ assemblée. 

Le quorum est atteint à l’ assemblée si les porteurs 
d’ au moins 25 % des actions comportant droit de vote 
sont présents en personne ou représentés par 
procuration, peu importe le nombre de personnes se 
trouvant réellement à l’ assemblée. Si le quorum est 
atteint à l’ ouverture de l’ assemblée, les actionnaires 
présents ou représentés par fondé de pouvoir pourront 
traiter de l’ ordre du jour de l’ assemblée, même si ce 
quorum n’ est pas maintenu pendant toute 
l’ assemblée. Si le quorum n’ est pas atteint à 
l’ ouverture de l’ assemblée, les actionnaires présents 
ou représentés par fondé de pouvoir pourront reporter 
l’ assemblée à une heure et à un lieu donnés mais ne 
pourront traiter d’ autres questions. 

Si une personne morale ou une association est un 
actionnaire de la Société, celle-ci doit reconnaître une 
personne autorisée par résolution des administrateurs 
ou de l’ organisme régissant la personne morale ou 
l’ association pour la représenter à l’ assemblée. La 
personne dûment autorisée peut exercer au nom de la 
personne morale ou de l’ association tous les pouvoirs 
que celle-ci pourrait exercer si elle était un 
particulier. 

Si deux personnes ou plus détiennent des actions 
conjointement, un de ces porteurs qui est présent à 
l’ assemblée peut, en l’ absence des autres, exercer les 
droits de vote rattachés aux actions, mais si deux de 
ces personnes ou plus sont présentes, en personne ou 
par procuration, ils voteront comme s’ ils n’ étaient 
qu’ un sur les actions qu’ ils détiennent conjointement. 

Restr ictions applicables aux titres assor tis du 
droit de vote 

Les dispositions applicables de la Loi sur les 
transports au Canada obligent les titulaires 
nationaux de licences d’ exploitation d’ un service 
intérieur, d’ un service international régulier et d’ un 
service international à la demande à être Canadiens. 
Dans le cas de chacun des titulaires de licences, cela 
signifie qu’ elle doit effectivement être contrôlée par 
des Canadiens et que des Canadiens doivent avoir la 
propriété ou le contrôle d’ au moins 75 % de ses 
actions assorties du droit de vote. Les statuts 
constitutifs de la Société contiennent des restrictions 
visant à garantir qu’ ACE Aviation demeure un 
Canadien aux termes de la Loi sur les transports au 
Canada. La définition du terme « Canadien » au 
paragraphe 55(1) de cette loi peut être résumée 
comme suit : 

a) un citoyen canadien ou un résident permanent au 
sens de la Loi sur l’immigration et la protection 
des réfugiés (Canada); 

b) une administration publique au Canada ou un 
mandataire d' une telle administration; 

c) une personne ou un organisme, constitu�  au 
Canada sous le r� gime de lois f� d� rales ou 
provinciales et contr� l�  de fait par des 
Canadiens, dont au moins 75 %, ou tel 
pourcentage inf� rieur d� sign�  par r� glement du 
gouverneur en conseil, des actions assorties du 
droit de vote sont d� tenues et contr� l� es par des 
Canadiens. 

ACE Aviation compte trois cat� gories d' actions : 
(i) les actions �  droit de vote de cat� gorie B; (ii) les 
actions �  droit de vote variable de cat� gorie A; 
(iii) les actions privil� gi� es. 

Seuls des Canadiens peuvent d� tenir des actions �  
droit de vote de cat� gorie B ou en avoir la propri� t�  
v� ritable ou le contr� le. Toute action �  droit de vote 
de cat� gorie B � mise et en circulation est 
automatiquement convertie en une action �  droit de 
vote variable de cat� gorie A sans autre mesure de la 
part d'ACE Aviation ou du porteur, si une personne 
qui n' est pas un Canadien en devient le d� tenteur ou 
le propri� taire v� ritable ou en acquiert le contr� le, 
directement ou indirectement, autrement que par 
l' interm� diaire d' un titre seulement. Chaque action �  
droit de vote de cat� gorie B conf� re une voix. 
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Seuls des non-Canadiens peuvent d� tenir des actions 
�  droit de vote variable de cat� gorie A ou en avoir la 
propri� t�  v� ritable ou le contr� le. Toute action �  droit 
de vote variable de cat� gorie A � mise et en 
circulation est automatiquement convertie en une 
action �  droit de vote de cat� gorie B, sans autre 
mesure de la part d' ACE Aviation ou du porteur, si 
un Canadien en devient le d� tenteur ou le propri� taire 
v� ritable ou en acquiert le contr� le, directement ou 
indirectement, autrement que par l' interm� diaire d' un 
titre. 

Chaque action �  droit de vote variable de cat� gorie A 
conf� re une voix, sauf si, selon le cas : (i) le 
pourcentage des voix rattach� es aux actions �  droit de 
vote variable de cat� gorie A en circulation (y compris 
les actions privil� gi� es, comme si elles � taient 
converties, si des non-Canadiens en sont les 
d� tenteurs ou les propri� taires v� ritables ou en ont le 
contr� le) par rapport �  toutes les actions �  droit de 
vote en circulation d' ACE Aviation est sup� rieur �  
25 %; (ii) le total des voix exprim� es par les porteurs 
d' actions �  droit de vote variable de cat� gorie A ou 
en leur nom (y compris les actions privil� gi� es, 
comme si elles � taient converties, si des 
non-Canadiens en sont les d� tenteurs ou les 
propri� taires v� ritables ou en ont le contr� le) lors 
d' une assembl� e est sup� rieur �  25 % du nombre total 
de voix pouvant � tre exprim� es �  cette assembl� e. Si 
l' un ou l' autre des seuils mentionn� s ci-dessus devait 
� tre d� pass� , le droit de vote rattach�  �  chaque action 
�  droit de vote variable de cat� gorie A diminuera 
proportionnellement de mani� re �  ce que : (i) les 
actions �  droit de vote variable de cat� gorie A, en tant 
que cat� gorie (y compris les actions privil� gi� es, 
comme si elles � taient converties, si des 
non-Canadiens en sont les d� tenteurs ou les 
propri� taires v� ritables ou en ont le contr� le), ne 
repr� sentent pas plus de 25 % de toutes les voix 
rattach� es aux actions �  droit de vote � mises et en 
circulation d' ACE Aviation; (ii) le total des voix 
exprim� es par les porteurs d' actions �  droit de vote 
variable de cat� gorie A ou en leur nom (y compris les 
actions privil� gi� es, comme si elles � taient 
converties, si des non-Canadiens en sont les 
d� tenteurs ou les propri� taires v� ritables ou en ont le 
contr� le) �  une assembl� e ne d� passe pas 25 % des 
voix pouvant y � tre exprim� es. 

Les porteurs d' actions privil� gi� es ont le droit de 
voter, comme si elles � taient converties, avec les 
porteurs d' actions �  droit de vote variable de 
cat� gorie A, dans la mesure où ils ne sont pas des 

Canadiens et avec les porteurs d' actions �  droit de 
vote de cat� gorie B, dans la mesure où ils sont des 
Canadiens. Si ces actions privil� gi� es sont d� tenues 
par des personnes qui ne sont pas des Canadiens, 
elles sont assujetties �  la m� me r� duction 
proportionnelle du pourcentage de voix que si elles 
avaient � t�  converties en actions �  droit de vote 
variable de cat� gorie A, aux fins du vote seulement. 
En date du 3 avril 2006, toutes les actions 
privil� gi� es � taient d� tenues par Promontoria 
Holding III B.V., un non-Canadien. 

Les porteurs des actions �  droit de vote variable de 
cat� gorie A, des actions �  droit de vote de cat� gorie B 
et des actions privil� gi� es voteront ensemble �  
l' assembl� e et aucune assembl� e s� par� e ne sera 
tenue pour une cat� gorie d' actions. 

Les actionnaires qui souhaitent voter  �  
l' assembl� e en remplissant et en remettant une 
procuration ou un formulaire d' instructions de 
vote ou en y assistant et en y votant seront tenus 
de remplir  une d� claration de r � sidence de fa� on �  
ce qu' ACE Aviation respecte les restr ictions 
impos� es par  la Loi sur les transports au Canada �  
la propr i� t�  de ses titres assor tis du droit de vote 
et �  l' exercice des droits de vote rattach� s �  
ceux-ci. Si vous ne remplissez pas cette d� claration 
ou qu' ACE Aviation ou son agent des transfer ts 
juge que vous avez faussement donn�  �  entendre 
(par  inadver tance ou non) que les actions 
repr � sent� es par  la procuration sont d� tenues en 
propr i� t�  et contrôl� es par  un Canadien, vous 
serez consid� r �  comme un non-Canadien aux fins 
de l' exercice de vos droits de vote �  l' assembl� e. 
Cette d� claration est contenue dans le formulaire 
de procuration ci-joint (ou dans le formulaire 
d' instructions de vote qui vous a � t�  fourni si vous 
êtes un actionnaire non inscr it ou un employ�  
d� tenant des actions �  droit de vote aux termes du 
r � gime d' actionnar iat des employ� s d' ACE 
Aviation) et dans les instructions de vote par  
t� l� phone et par  Internet. 

La Soci� t�  a adopt�  diverses proc� dures visant le 
respect des restrictions en mati� re de propri� t�  par 
des non-Canadiens d' actions assorties du droit de 
vote. 
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Pr incipaux actionnaires 

En date du 28 mars 2006, à la connaissance des dirigeants ou des administrateurs de la Société, chacune des entités 
suivantes avait la propriété véritable, directement ou indirectement, ou le contrôle d’ actions comportant plus de 
10 % des droits de vote rattachés à toute catégorie d’ actions comportant un droit de vote sur les questions soumises à 
l’ assemblée. 

Nom de l' actionnaire Nombre et type d' actions % des actions en circulation 

Promontoria Holding III B.V.(1) 12 500 000 actions privil� gi� es  
100 % de toutes les actions 
privil� gi� es en circulation 

Fidelity(2)(3) 4 615 760 actions �  droit de vote 
de cat� gorie B 

18,624 % de toutes les actions �  
droit de vote de cat� gorie B en 

circulation 

Gestion de portefeuille Natcan 
Inc.(3) 

2 834 500 actions �  droit de vote 
de cat� gorie B 

11,437 % de toutes les actions �  
droit de vote de cat� gorie B en 

circulation 

 
(1) Promontoria Holding III B.V., membre du groupe de Cerberus Capital Management, L.P., aura le droit d' exercer les droits de vote rattach� s 

�  ses actions privil� gi� es comme s' il s' agissait d' actions �  droit de vote variable de cat� gorie A, et elle sera assujettie �  la m� me r� duction 
proportionnelle du pourcentage de voix que celle �  laquelle les porteurs d' actions �  droit de vote variable de cat� gorie A sont assujettis. 
Pour plus de renseignements, voir « Restrictions applicables aux titres assortis du droit de vote ». 

(2) Ces 4 615 760 actions �  droit de vote de cat� gorie B sont d� tenues par Fidelity Management & Research Company et/ou par Fidelity 
Management Trust Company. Fidelity a � galement la propri� t�  v� ritable de 6 122 900 actions �  droit de vote variable de cat� gorie A 
repr� sentant 7,936 % de toutes ces actions. 

(3) Information tir� e des d� clarations selon le syst� me d' alerte publiques. 
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QUESTIONS SOUMISES À L ' ASSEMBLÉE 

Quatre questions seront soumises �  l' assembl� e : 

1. la pr� sentation aux actionnaires des � tats 
financiers consolid� s de Gestion ACE Aviation 
Inc. pour l' exercice termin�  le 
31 d� cembre 2005, y compris le rapport des 
v� rificateurs; 

2. l' � lection des administrateurs pour un mandat 
devant prendre fin �  la cl� ture de la prochaine 
assembl� e annuelle des actionnaires ou �  la 
nomination de leurs successeurs; 

3. la nomination des v� rificateurs; 

4. l' examen de toute autre question � ventuelle 
pouvant � tre d� ment soumise �  l' assembl� e ou �  
toute reprise de celle-ci. 

�  la date de la pr� sente circulaire, la direction n' a 
connaissance d' aucune modification de ces questions 
et ne s' attend pas �  ce que d' autres questions soient 
soumises �  l' assembl� e. Si des modifications 
devaient � tre apport� es ou de nouvelles questions 
ajout� es, votre fond�  de pouvoir pourra exercer les 
droits de vote rattach� s �  vos actions selon son seul 
jugement. 

1. D� pôt des � tats financiers d' ACE Aviation 

Notre rapport annuel 2005 comprend les états 
financiers consolidés pour l’ exercice terminé le 
31 décembre 2005 et le rapport des vérificateurs y 
afférent qui peuvent être obtenus sur SEDAR au 
www.sedar.com. Un exemplaire de ces états 
financiers pourra également être obtenu à 
l’ assemblée. 

2. Élection des administrateurs 

Onze (11) administrateurs doivent être élus. Veuillez 
consulter « Candidats aux postes d’ administrateurs » 
pour plus de renseignements. Le mandat des 
administrateurs élus à l’ assemblée prendra fin à la 
clôture de la prochaine assemblée annuelle des 
actionnaires ou à la nomination de leurs successeurs. 

Tous les candidats aux postes d’ administrateurs 
sont actuellement membres du conseil et ont été 
nommés le 30 septembre 2004, à l’ exception de 
M. Donaway, qui a été nommé le 15 décembre 2004, 
de M. McCoy, qui a été nommé le 3 août 2005 et de 

MM. Milton et Yontef, qui ont été nommés le 
29 juin 2004. 

Si vous ne précisez pas la façon dont vous 
voulez que les droits de vote rattachés à vos 
actions soient exercés, les personnes nommées 
fondés de pouvoir dans le formulaire de 
procuration de la direction exerceront à 
l’assemblée les droits de vote rattachés aux actions 
visées par la procuration EN FAVEUR de 
l’élection des candidats aux postes 
d’administrateurs mentionnés dans la présente 
circulaire. 

3. Nomination des vérificateurs 

Le conseil, sur l ’ avis du comité de vérification, des 
finances et du risque du conseil (le « comit�  de 
v� r ification »), recommande la renomination de 
PricewaterhouseCoopers s.r.l., comptables agr� � s, �  
titre de v� rificateurs. PricewaterhouseCoopers s.r.l. 
ont � t�  nomm� s pour la premi� re fois v� rificateurs 
d' Air Canada le 26 avril 1990. ACE Aviation 
remplace Air Canada aux termes d' un plan consolid�  
de r� organisation, de transaction et d' arrangement qui 
est entr�  en vigueur le 30 septembre 2004. Le mandat 
des v� rificateurs nomm� s �  l' assembl� e prendra fin �  
la cl� ture de la prochaine assembl� e annuelle des 
actionnaires ou �  la nomination de leurs successeurs. 

Les honoraires payables pour les exercices termin� s 
les 31 d� cembre 2005 et 31 d� cembre 2004 �  
PricewaterhouseCoopers s.r.l. et aux membres de son 
groupe se sont � lev� s �  4 425 064 $ et �  4 137 228 $ 
respectivement. Le tableau qui suit en pr� sente le 
d� tail. 

 Exercice termin�  le 
31 d� cembre 2005 

Exercice termin�  le 
31 d� cembre 2004 

Honoraires de 
v� rification 

 4 161 299 $  3 356 851$ 

Honoraires li� s 
�  la v� rification  242 015 $  321 269 $ 

Honoraires 
pour les 
services de 
fiscalit�  

 21 750 $  459 108 $ 

Autres 
honoraires 

 N� ant  N� ant 

  4 425 064 $  4 137 228$ 
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La nature de chacune des cat� gories d' honoraires est 
d� crite ci-apr� s. 

Honoraires de v� rification. Les honoraires de 
v� rification ont � t�  vers� s en contrepartie de services 
professionnels rendus pour la v� rification des � tats 
financiers annuels d' ACE et de services normalement 
fournis �  l' occasion de d� p� ts ou de missions pr� vus 
par la loi et la r� glementation. 

Honoraires li� s �  la v� rification. Les honoraires li� s �  
la v� rification ont � t�  vers� s en contrepartie de 
services professionnels li� s �  la v� rification des 
r� gimes de retraite, �  la pr� paration de rapports pr� cis 
sur les proc� dures et �  d' autres questions li� es �  la 
v� rification. 

Honoraires pour services fiscaux. Les honoraires 
pour services fiscaux ont � t�  vers� s en contrepartie de 
services professionnels rendus concernant les imp� ts 
sur le revenu et les taxes de consommation. 

La notice annuelle de Gestion ACE Aviation Inc. 
dat� e du 28 mars 2006 contient de plus amples 
renseignements sur le comit�  de v� rification d' ACE 
Aviation. On peut obtenir cette notice annuelle sur 
SEDAR �  www.sedar.com. 

Si vous ne pr � cisez pas la fa� on dont vous 
voulez que les droits de vote rattach� s �  vos 
actions soient exerc� s, les personnes nomm� es 
fond� s de pouvoir  dans le formulaire de 
procuration de la direction exerceront �  
l' assembl� e les droits de vote rattach� s aux actions 
vis� es par  la procuration EN FAVEUR de la 
nomination de Pr icewaterhouseCoopers s.r .l. �  
titre de v� r ificateurs. 

4. Examen d' autres questions 

De plus, : 

• nous rendrons compte d’ autres questions 
d’ importance pour notre entreprise; 

• nous inviterons les actionnaires à poser des 
questions et à formuler des commentaires. 
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CANDIDATS AUX POSTES D' ADMINISTRATEURS  

Le mandat de chacun des onze (11) administrateurs devant � tre � lus �  l' assembl� e prendra fin �  la cl� ture de la 
prochaine assembl� e annuelle des actionnaires ou �  la nomination de son successeur. Aux termes d' un contrat 
d' investissement dat�  du 23 juin 2004 (le « contrat d' investissement »), Promontoria Holding III B.V. 
(« Promontor ia »), porteur de l' ensemble des actions privil� gi� es d' ACE Aviation et membre du groupe de 
Cerberus Capital Management, L.P., a le droit de d� signer trois candidats aux postes d' administrateurs. Promontoria 
a ainsi d� sign�  Michael M. Green, W. Brett Ingersoll et Carlton D. Donaway. Aux termes de ce contrat, Promontoria 
conservera le droit de d� signer trois candidats jusqu'au 30 septembre 2006. Apr� s cette date et tant que Promontoria 
et les membres de son groupe d� tiendront au moins 75 % des actions privil� gi� s (ou des actions obtenues ou pouvant 
� tre obtenues �  leur conversion) initialement acquises aux termes du contrat d' investissement, Promontoria 
continuera d' avoir le droit de d� signer trois administrateurs. Apr� s le 30 septembre 2006 et tant que Promontoria et 
les membres de son groupe d� tiendront au moins 50 % mais moins de 75 % des actions privil� gi� es (ou des actions 
obtenues ou pouvant � tre obtenues �  la conversion de ces actions) initialement achet� es aux termes du contrat 
d' investissement, Promontoria aura le droit de d� signer deux administrateurs. Apr� s le 30 septembre 2006 et tant 
que Promontoria et les membres de son groupe d� tiendront au moins 25 % mais moins de 50 % des actions 
privil� gi� es (ou des actions obtenues ou pouvant � tre obtenues �  la conversion de ces actions) initialement acquises 
aux termes du contrat d' investissement, Promontoria aura le droit de d� signer un administrateur. 

Le tableau qui suit � nonce, entre autres, les noms des candidats aux postes d' administrateurs, leur lieu de r� sidence, 
la date �  laquelle ils sont devenus administrateurs, leurs fonctions principales et les autres postes d' administrateurs 
ou de membres de comit�  qu' ils occupent. De m� me, le tableau indique le nombre de titres dont chacun des 
administrateurs a la propri� t�  v� ritable, directement ou indirectement, ou le contr� le en date du 28 mars 2006 (y 
compris les titres des filiales). Le tableau � nonce � galement, en ce qui concerne Robert A. Milton, le nombre 
d' options qu' il d� tient �  la m� me date aux termes du r� gime d'options d' achat d' actions d' ACE Aviation. 

BERNARD ATTALI  
Paris, France 

 

Administrateur d’ACE Aviation depuis le 30 septembre 2004 

Bernard Attali est président du conseil honoraire du Groupe Air France (groupe d’ une 
ligne aérienne), conseiller national (France) pour Texas Pacific Group (Société 
d’ investissement de capital à risque privé) et conseiller chez Orrick Herrington & 
Sutcliffe LLP (cabinet d’ avocats). M. Attali est également administrateur de 
Commandité Gestion Aéroplan Inc. et de Commandité Gestion Jazz Air Inc. Il a été 
vice-président du conseil de la Deutsche Bank Europe Investment Banking de 1999 à 
2000. M. Attali a également occupé le poste de président du conseil et chef de la 
direction d’ Air France et de président du conseil de l’ Association du transport aérien 
international (IATA) et de l’ Association des compagnies européennes de navigation 
aérienne (AEA). M. Attali est un officier de la légion d’ honneur et est titulaire de la 
médaille de l’ aéronautique. Il est également titulaire de diplômes de l’ Institut d’ Étude 
Politique de Paris et l’ École Nationale d’ Administration. 

Membre du comité de gouvernance et des affaires de l’ entreprise (le « comité de 
gouvernance ») et du comité de mises en candidature. 

5 000 actions à droit de vote variable de catégorie A 

1 400 parts du Fonds de revenu Aéroplan 
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ROBERT E. BROWN 
Montr� al (Qu� bec) 

 

 

Administrateur d’ACE Aviation depuis le 30 septembre 2004 

Robert E. Brown est pr� sident et chef de la direction de CAE Inc. (fournisseur de 
technologies de simulation et de mod� lisation ainsi que de services de formation 
int� gr� s destin� s �  l' aviation civile et aux forces de d� fense). Il est administrateur de 
CAE Inc., de Nortel Networks Corporation et de Corporation Nortel Networks 
Limit� e. Il est � galement membre du conseil d' un certain nombre de petites soci� t� s 
de capital de d� marrage. Il est administrateur de Commandit�  Gestion A� roplan Inc. 
et fiduciaire du Fonds de revenu Jazz Air. Il a � t�  pr� sident du conseil d' Air Canada 
de 2003 �  2004. M. Brown s' est joint �  Bombardier Inc. en 1987 et a � t�  responsable 
du secteur a� ronautique de Bombardier de 1990 �  1999. Il a � t�  pr� sident et chef de la 
direction de Bombardier Inc. (secteurs a� ronautique et du transport) de 1999 �  2002. 
M. Brown a � galement occup�  divers postes sup� rieurs au sein de minist� res f� d� raux 
ayant une vocation � conomique, y compris le poste de sous-ministre adjoint au 
minist� re de l'Expansion industrielle r� gionale, avant de joindre le secteur priv� . 

Membre du comit�  de gouvernance et du comit�  des ressources humaines et de la 
r� mun� ration (le « comit�  des ressources humaines »). 

10 000 actions �  droit de vote de cat� gorie B 

12 800 parts du Fonds de revenu A� roplan 

6 000 parts du Fonds de revenu Jazz Air 

CARLTON D. 
DONAWAY 
Redmond, Washington 

 

Administrateur d’ACE Aviation depuis le 15 d� cembre 2004 

Carlton D. Donaway est conseiller principal, Exploitation de Cerberus Capital 
Management, L.P. (soci� t�  d' investissement de capital �  risque priv� ) et compte plus 
de 27 ans d' exp� rience dans les secteurs de la messagerie a� rienne, de la logistique, 
du fret maritime et du transport terrestre. M. Donaway est � galement administrateur 
de Commandit�  ACTS inc. et d' Air Canada. M. Donaway a � t�  pr� sident ex� cutif de 
DHL Holdings USA (secteur de l' exp� dition) de 2003 �  2004, pr� sident du conseil, 
pr� sident et chef de la direction d' Airborne Inc. (secteur de l' exp� dition) de 2002 �  
2003, et pr� sident et chef de la direction d' ABX Air Inc. (secteurs de l' exp� dition, de 
l' affr� tement et de l' entretien des a� ronefs) de 1992 �  2003.  

Membre du comit�  de gouvernance et du comit�  de mises en candidature. 

Aucune action d' ACE Aviation. Promontoria, membre du groupe de Cerberus Capital 
Management, L.P., d� tient 12 500 000 actions privil� gi� es. 



 
 
 

16 

MICHAEL M. GREEN 
Radnor, Pennsylvanie 

 

 

Administrateur d’ACE Aviation depuis le 30 septembre 2004 

Michael M. Green est directeur général et président, Exploitation de Cerberus Capital 
Management, L.P. (société d’ investissement de capital à risque privé). Il est 
administrateur de SSA Global et de plusieurs sociétés fermées détenues par Cerberus. 
M. Green possède de l’ expérience en matière d’ exploitation dans divers secteurs, dont 
l’ aéronautique, le transport, les télécommunications et les systèmes logiciels. Avant 
de se joindre à Cerberus, M. Green était associé directeur général de Tenx Capital 
Management. Auparavant, il était chef de la direction de plusieurs sociétés fermées, 
de Trispan Solutions et de Naviant Technology. M. Green a commencé sa carrière 
auprès de General Electric Company où il a travaillé dans plusieurs départements en 
exploitation et a occupé plusieurs postes en ingénierie, en fabrication, en vente, en 
marketing et en direction générale. 

Administrateur principal du conseil, président du comité de gouvernance et membre 
du comité de mises en candidature. 

Aucune action d’ ACE Aviation. Promontoria, membre du groupe de Cerberus Capital 
Management, L.P., détient 12 500 000 actions privilégiées 

10 000 parts du Fonds de revenu Aéroplan 

5 000 parts du Fonds de revenu Jazz Air 

W. BRETT 
INGERSOLL  
New York, New York 

 
 

Administrateur d’ACE Aviation depuis le 30 septembre 2004 

W. Brett Ingersoll est directeur g� n� ral de Cerberus Capital Management, L.P. 
(soci� t�  d' investissement de capital �  risque priv� ), haut dirigeant de son groupe de 
placement de capital de risque et membre de son comit�  de placement. Il est 
� galement administrateur de Commandit�  Gestion A� roplan Inc. Avant de se joindre �  
Cerberus en 2002, il a � t�  associ�  de JP Morgan Partners (anciennement Chase Capital 
Partners) de 1993 �  2002 (soci� t�  d' investissement de capital �  risque priv� ). 
M. Ingersoll est administrateur de diff� rentes soci� t� s ouvertes et ferm� es, notamment 
Coram Health Care, IAP Worldwide Services, Inc., AerCap B.V., Talecris Bio 
Therapeutics, Inc. et Endura Care, LLC. 

Membre du comit�  de v� rification et du comit�  des ressources humaines. 

Aucune action d' ACE aviation. Promontoria, membre du groupe de Cerberus Capital 
Management, L.P., d� tient 12 500 000 actions privil� gi� es. 
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PIERRE MARC 
JOHNSON 
Montr� al (Qu� bec) 

 

Administrateur d’ACE Aviation depuis le 30 septembre 2004 

Pierre Marc Johnson est avocat-conseil au cabinet d' avocats canadien Heenan Blaikie 
s.r.l.; il agit �  titre de conseiller, de m� diateur et de n� gociateur pour divers 
gouvernements, des organismes li� s aux Nations Unies et d' autres institutions 
internationales. M. Johnson est administrateur de Ciment St-Laurent, Inc., de Vincor 
International Inc., d'Orthosoft Inc. et de Premier fonds national de revenus AlarmCap. 
Il pr� side le Comit�  de Perspectives de l' Institut Veolia Environnement (Paris). Il est 
administrateur de Commandit�  Gestion Jazz Air Inc. et est � galement fiduciaire du 
Fonds de revenu A� roplan. Au cours de sa carri� re dans la fonction publique, 
M. Johnson, m� decin et avocat, est devenu premier ministre du Qu� bec en 1985 puis a 
� t�  chef de l' opposition. Il a auparavant � t�  ministre du Travail et de la Main-d'œuvre, 
ministre des Institutions financi� res, ministre des Affaires sociales, ministre des 
Affaires intergouvernementales, procureur g� n� ral et ministre de la Justice.  

Pr� sident du comit�  des ressources humaines et membre du comit�  de gouvernance. 

5 000 actions �  droit de vote de cat� gorie B 

5 900 parts du Fonds de revenu A� roplan 

RICHARD H. McCOY 

Toronto (Ontario) 

 

Administrateur d’ACE Aviation depuis le 3 août 2005 

Richard H. McCoy est administrateur d' entreprises. Il est administrateur de 
Rothmans Inc., d' Aberdeen Asia-Pacific Income Fund Ltd., de Canadian Mini-
Warehouse Properties, de MDS Inc., d'Uranium Participation Corporation et de Pizza 
Pizza Royalty Income Fund. Il est � galement fiduciaire du Fonds de revenu Jazz Air. 
M. McCoy poss� de plus de 35 ann� es d' exp� rience dans le secteur des placements. 
De mai 1997 au 31 octobre 2003, il � tait vice-pr� sident – Services bancaires 
d' investissement de Valeurs Mobili� res TD Inc. Avant de se joindre �  Valeurs 
Mobili� res TD Inc. en 1997, il � tait vice-pr� sident de CIBC Wood Gundy valeurs 
mobili� res. 

Membre du comit�  de gouvernance, du comit�  des ressources humaines et du comit�  
de mises en candidature. 

4 000 actions �  droit de vote de cat� gorie B 

720 parts du Fonds de revenu A� roplan 

5 000 parts du Fonds de revenu Jazz Air 
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JOHN T. McLENNAN 
Mahone Bay 
(Nouvelle- Écosse) 

 
 

Administrateur d’ACE Aviation depuis le 30 septembre 2004 

John T. McLennan est administrateur d' entreprises. Il est administrateur 
d'Hummingbird Ltd., d' Amdocs Ltd., d'Emera, de Manitoba Telephone Systems 
(vice-pr� sident du conseil) et de Medisys Health Services. M. McLennan est 
administrateur de Commandit�  Gestion Jazz Air Inc. et fiduciaire de Fonds de revenu 
A� roplan. M. McLennan a r� cemment � t�  vice-pr� sident du conseil et chef de la 
direction d' Allstream. Auparavant, il � tait vice-pr� sident du conseil et chef de la 
direction d' AT&T Canada. Il a � galement � t�  pr� sident et fondateur de Jenmark 
Consulting Inc., pr� sident et chef de la direction de Bell Canada, pr� sident de Bell 
Ontario ainsi que pr� sident du conseil, pr� sident et chef de la direction de 
Radiocommunication BCE Mobile Inc. Il a en outre � t�  pr� sident et chef de la 
direction de Cantel AT&T (Services sans fil) et vice-pr� sident directeur de Mitel 
Communications Inc. 

Pr� sident du comit�  de mises en candidature et membre du comit�  de v� rification. 

10 000 actions �  droit de vote de cat� gorie B 

21 800 parts du Fonds de revenu A� roplan 

10 000 parts du Fonds de revenu Jazz Air 

ROBERT A. M ILTON 
Westmount (Qu� bec) 

 

 

Administrateur d’ACE Aviation depuis le 29 juin 2004 

Robert A. Milton est président-directeur général d’ ACE Aviation. Il est également 
président du conseil d’ Air Canada, de Commandité Gestion Aéroplan Inc., de 
Commandité ACTS inc. et de Commandité Gestion Jazz Air Inc. M. Milton était 
auparavant président et chef de la direction d’ Air Canada. Entré à Air Canada en 1992 
en qualité de consultant, il a occupé successivement les postes de premier directeur –
 Programme d’ exploitation aérienne, vice-président – Programme d’ exploitation 
aérienne et Gestion des produits, premier vice-président – Marketing et Service en 
vol, vice-président général, puis chef de l’ exploitation en 1996. M. Milton a obtenu en 
1983 un baccalauréat ès sciences en gestion industrielle du Georgia Institute of 
Technology. 

24 336 actions à droit de vote de catégorie B 

743 097 options 

9 380 parts du Fonds de revenu Aéroplan 

10 000 parts du Fonds de revenu Jazz Air 
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DAVID I . 
RICHARDSON 
Grafton (Ontario) 

 

Administrateur d’ACE Aviation depuis le 30 septembre 2004 

David I. Richardson est administrateur d' entreprises. M. Richardson est 
administrateur et pr� sident du comit�  de v� rification de Husky Injection Molding 
Systems Ltd. Il est aussi administrateur d' Air Canada et de Commandit�  Gestion Jazz 
Air Inc. de m� me que fiduciaire du Fonds de revenu A� roplan. M. Richardson est 
l' ancien pr� sident du conseil d'Ernst & Young Inc. (Canada) et un ancien associ�  
principal d'Ernst & Young s.r.l. M. Richardson s' est joint �  la soci� t�  qu' elle a 
remplac� e, Clarkson Gordon & Co., en 1963 et a � t�  nomm�  pr� sident de The 
Clarkson Company Limited en 1982. M. Richardson a � galement � t�  membre de la 
direction et du comit�  ex� cutif d'Ernst & Young s.r.l., associ�  directeur national du 
groupe de pratique en finances d' entreprise du cabinet et associ�  principal du groupe 
de pratique de redressement et de restructuration d' entreprises jusqu' �  sa retraite de la 
soci� t�  en 2002. M. Richardson est titulaire d' un baccalaur� at en commerce de 
l'Universit�  de Toronto et est membre et Fellow de l' Institut des comptables agr� � s de 
l'Ontario. 

Pr� sident du comit�  de v� rification et membre du comit�  des ressources humaines. 

10 000 actions �  droit de vote de cat� gorie B 

16 800 parts du Fonds de revenu A� roplan 

5 000 parts du Fonds de revenu Jazz Air 

MARVIN YONTEF 
Toronto (Ontario) 

 

Administrateur d’ACE Aviation depuis le 29 juin 2004 

Marvin Yontef est un associé principal du cabinet d’ avocats canadien Stikeman Elliott 
S.E.N.C.R.L., s.r.l. Il représente des clients dans le cadre de diverses activités 
commerciales, y compris dans le cadre de fusions et d’ acquisitions, de financements 
d’ entreprises et de restructurations d’ entreprises. M. Yontef est également 
administrateur d’ Air Canada, de Commandité Gestion Aéroplan Inc. et de 
Commandité ACTS inc. Il est également fiduciaire du Fonds de revenu Jazz Air. 

Membre du comité de gouvernance. 

5 000 actions à droit de vote de catégorie B 

5 900 parts du Fonds de revenu Aéroplan 

5 000 parts du Fonds de revenu Jazz Air 
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R� mun� ration des administrateurs 

Le r� gime de r� mun� ration des membres du conseil vise �  attirer et �  retenir des administrateurs hautement 
talentueux et exp� riment� s de fa� on �  assurer le succ� s �  long terme de la Soci� t� . Les administrateurs doivent donc 
recevoir une r� mun� ration ad� quate et concurrentielle. ACE Aviation � value ses pratiques en mati� re de 
r� mun� ration des administrateurs par rapport aux pratiques des grandes soci� t� s canadiennes, y compris celles 
figurant dans l' indice S&P/TSX 60. Les conclusions d' une recherche r� cemment effectu� e par des consultants en 
mati� re de r� mun� ration indiquent que la r� mun� ration annuelle totale des administrateurs d' ACE est l� g� rement 
inf� rieure �  la m� diane du march� . 

Les administrateurs d' ACE Aviation qui ne sont pas membres de la direction re� oivent des honoraires de 75 000 $ 
par ann� e. Le pr� sident du comit�  de v� rification, celui du comit�  de gouvernance, celui du comit�  des ressources 
humaines et celui du comit�  de mises en candidature re� oivent respectivement des honoraires suppl� mentaires de 
20 000 $, de 10 000 $, de 10 000 $ et de 10 000 $ par ann� e. Les membres du comit�  de v� rification, du comit�  de 
gouvernance, du comit�  des ressources humaines et du comit�  de mises en candidature re� oivent respectivement des 
honoraires suppl� mentaires de 10 000 $, de 5 000 $, de 5 000 $ et de 5 000 $ par ann� e. L' administrateur principal 
du conseil re� oit des honoraires suppl� mentaires de 37 500 $ par ann� e. Le pr� sident-directeur g� n� ral d' ACE 
Aviation ne re� oit aucune r� mun� ration en tant qu'administrateur d' ACE Aviation ou de ses filiales.  

Les administrateurs non membres de la direction d'ACE Aviation qui sont � galement administrateurs d' Air Canada 
re� oivent des honoraires suppl� mentaires de 20 000 $ par ann� e. Les administrateurs non membres de la direction 
d' Air Canada qui ne sont pas administrateurs d' ACE Aviation re� oivent des honoraires de 35 000 $ par ann� e. 

Les administrateurs non membres de la direction d'ACE Aviation qui sont � galement fiduciaires de Fonds de revenu 
A� roplan ou administrateurs de Commandit�  Gestion A� roplan Inc. re� oivent des honoraires suppl� mentaires de 
20 000 $ par ann� e. Les administrateurs non membres de la direction de Commandit�  Gestion A� roplan Inc. ou les 
fiduciaires du Fonds de revenu A� roplan qui ne sont pas administrateurs d' ACE Aviation re� oivent des honoraires 
de 30 000 $ par ann� e. Ils re� oivent � galement des honoraires suppl� mentaires de 15 000 $, de 7 500 $, de 7 500 $ et 
de 7 500 $, respectivement, s' ils pr� sident le comit�  de v� rification, des finances et du risque, le comit�  de 
gouvernance et des affaires de l' entreprise, le comit�  des ressources humaines et de la r� mun� ration et le comit�  de 
mises en candidature de Commandit�  Gestion A� roplan Inc. Les membres du comit�  de v� rification, des finances et 
du risque, du comit�  de gouvernance et des affaires de l' entreprise, du comit�  des ressources humaines et de la 
r� mun� ration et du comit�  de mises en candidature de Commandit�  Gestion A� roplan Inc. re� oivent respectivement 
des honoraires suppl� mentaires de 5 000 $, de 2 500 $, de 2 500 $ et de 2 500 $. 

Les administrateurs non membres de la direction d' ACE Aviation qui sont � galement fiduciaires du Fonds de revenu 
Jazz Air ou administrateurs de Commandit�  Gestion Jazz Air Inc. re� oivent des honoraires suppl� mentaires de 
20 000 $ par ann� e. Les administrateurs non membres de la direction de Commandit�  Gestion Jazz Air Inc. ou les 
fiduciaires du Fonds de revenu Jazz Air qui ne sont pas administrateurs d' ACE Aviation re� oivent des honoraires de 
30 000 $ par ann� e. Ils re� oivent � galement des honoraires suppl� mentaires de 15 000 $, de 7 500 $, de 7 500 $ et de 
7 500 $, respectivement, s' ils pr� sident le comit�  de v� rification, des finances et du risque, le comit�  de gouvernance 
et des affaires de l' entreprise, le comit�  des ressources humaines et de la r� mun� ration et le comit�  de mises en 
candidature de Commandit�  Gestion Jazz Air Inc. Les membres du comit�  de v� rification, des finances et du risque, 
du comit�  de gouvernance et des affaires de l' entreprise, du comit�  des ressources humaines et de la r� mun� ration et 
du comit�  de mises en candidature de Commandit�  Gestion Jazz Air Inc. re� oivent respectivement des honoraires 
suppl� mentaires de 5 000 $, de 2 500 $, de 2 500 $ et de 2 500 $. 

Les administrateurs non membres de la direction d'ACE Aviation qui sont administrateurs de Commandit�  ACTS 
inc. re� oivent des honoraires suppl� mentaires de 10 000 $ par ann� e. Les administrateurs non membres de la 
direction de cette soci� t�  qui ne sont pas administrateurs d' ACE Aviation re� oivent des honoraires de 25 000 $ par 
ann� e. 
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Les administrateurs d’ ACE Aviation bénéficient également de facilités de transport conformément aux pratiques du 
secteur.  

Obligation des administrateurs en matière de propriété d’actions 

Le conseil a adopté un politique aux termes de laquelle les administrateurs doivent être propriétaires d’ actions à 
droit de vote variable de catégorie A ou d’ actions à droit de vote de catégorie B d’ ACE Aviation. Le conseil a établi 
que les candidats de Cerberus Capital Management, L.P., soit Michael M. Green, W. Brett Ingersoll et Carlton D. 
Donaway, ne sont pas assujettis à cette obligation puisque cette société détient, par l’ intermédiaire de Promontoria 
Holding III B.V. (membre de son groupe), un placement substantiel dans ACE Aviation. Promotoria Holding III 
B.V. détient la totalité des actions privilégiées d’ ACE Aviation qui lui ont été émises le 30 septembre 2004 en 
contrepartie d’ une somme de 250 millions de dollars. Voir les biographies respectives des administrateurs d’ ACE, 
qui figurent à partir de la page 15, pour le détail des actions dont ils ont la propriété. 

Recours 

À la connaissance d’ ACE Aviation, chacun des candidats proposés suivants en vue de l’ élection des administrateurs 
d’ ACE Aviation a, au cours des dix dernières années, été administrateur d’ une société qui, pendant qu’ il agissait à 
titre d’ administrateur, a présenté une proposition aux termes d’ une loi relative à la faillite ou à l’ insolvabilité, a été 
l’ objet d’ un recours par des créanciers ou d’ un arrangement ou d’ une transaction avec des créanciers, a intenté un tel 
recours ou conclu un tel arrangement ou une telle transaction, ou encore a été l’ objet d’ une interdiction d’ opération 
ou d’ une ordonnance semblable : 

(i) À la suite de l’ acquisition de Lignes aériennes Canadien International Ltée (« CAIL  ») par Air Canada en 
2000, Robert A. Milton est devenu administrateur de CAIL. Par la suite, CAIL a été restructurée en vertu de 
la Loi sur les arrangements avec les créanciers des compagnies (Canada) (la « LACC ») aux termes d’ un 
plan d’ arrangement qui est entré en vigueur le 5 juillet 2000. Le 27 juin 2000, la Bourse de Toronto (la 
« TSX ») a suspendu la négociation des actions ordinaires et des actions ne comportant pas droit de vote de 
CAIL et, le 6 juillet 2000, a radié leur inscription à sa cote. M. Milton était également président et chef de la 
direction d’ Air Canada lorsque celle-ci a demandé la protection de la LACC le 1er avril 2003. 

(ii) Pierre Marc Johnson était administrateur d’ Air Canada lorsque celle-ci a demandé la protection de la LACC 
le 1er avril 2003. 

(iii) Robert E. Brown était administrateur d’ Air Canada lorsque celle-ci a demandé la protection de la LACC le 
1er avril 2003. Il en est devenu le président du conseil le 13 mai 2003. M. Brown était également 
administrateur de Corporation Nortel Networks lorsque, vers le 31 mai 2004, des interdictions d’ opérations 
sur valeurs ont été imposées contre les administrateurs, les dirigeants et certains autres employés actuels et 
anciens de Corporation Nortel Networks et de Corporation Nortel Networks Limitée (collectivement, 
« Nortel Networks »). Les interdictions d’ opérations sur valeurs de la direction ont été imposées relativement 
au fait que Nortel Networks n’ a pas déposé certains états financiers auprès des autorités en valeurs mobilières 
canadiennes. 

(iv) John T. McLennan était chef de la direction d’ AT&T Canada lorsque celle-ci a demandé la protection de la 
LACC le 15 octobre 2002.  

(v) Michael M. Green était administrateur d’ Anchor Glass Container Corporation lorsque celle-ci a présenté une 
requête volontaire en restructuration aux termes du chapitre 11 du Bankruptcy Code des États-Unis en 
août 2005. 
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ÉNONCÉ DES PRATIQUES DE GOUVERNANCE 

Le conseil a examin�  en profondeur les pratiques de gouvernance de la Soci� t�  et a conclu que la Soci� t�  respecte 
les exigences du Règlement 58-101 sur l’ information concernant les pratiques en matière de gouvernance. La 
Soci� t�  ajuste r� guli� rement ses pratiques de gouvernance lorsque la r� glementation est modifi� e et continuera de 
suivre de pr� s l' � volution de la r� glementation et d' � tudier les modifications �  apporter �  ses pratiques de 
gouvernance, au besoin. 

Conseil d' administration 

Ind� pendance des administrateurs 

La charte du conseil d’ administration prévoit que le conseil doit en tout temps être constitué d’ une majorité de 
personnes indépendantes. Selon les renseignements obtenus de chacun des administrateurs et compte tenu des 
critères d’ indépendance énumérés ci-après, le conseil a conclu que tous les administrateurs de la Société qui sont 
candidats aux postes d’ administrateurs, exception faite de Robert A. Milton, président-directeur général et de 
Marvin Yontef, sont indépendants et non reliés. 

La majorité des administrateurs de la Société, soit Bernard Attali, Robert E. Brown, Carlton D. Donaway, Michael 
M. Green, W. Brett Ingersoll, Pierre Marc Johnson, Richard H. McCoy, John T. McLennan et David I. Richardson, 
sont des administrateurs « indépendants » puisqu’ aucun d’ entre eux n’ a de relation importante avec la Société. En 
outre, de l’ avis raisonnable du conseil, ils sont non reliés et indépendants au sens des lois, des règlements et des 
exigences d’ inscription auxquels la Société est assujettie.  

Le conseil a établi que Robert A. Milton n’ est pas indépendant puisqu’ il est le président-directeur général d’ ACE 
Aviation et que Marvin Yontef ne l’ est pas non plus puisque ACE et les membres de son groupe ont versé des 
honoraires au cabinet d’ avocats dont il est l’ un des associés en contrepartie de services juridiques. 

Mandats d’administrateur d’autres émetteurs assujettis 

Bernard Attali, Robert E. Brown, Michael M. Green, W. Brett Ingersoll, Pierre Marc Johnson, Richard H. McCoy, 
John T. McLennan, David I. Richardson, Robert A. Milton et Marvin Yontef sont actuellement administrateurs de 
plusieurs entités ouvertes. Bernard Attali est actuellement président du conseil honoraire du Groupe Air France et 
administrateur de Commandité Gestion Aéroplan Inc. et de Commandité Gestion Jazz Air Inc. Robert E. Brown est 
actuellement administrateur de CAE Inc., de Nortel Networks Corporation, de Corporation Nortel Networks Limitée 
et de Commandité Gestion Aéroplan Inc., ainsi que fiduciaire du Fonds de revenu Jazz Air. Michael M. Green est 
actuellement administrateur de SSA Global. W. Brett Ingersoll est actuellement administrateur de Commandité 
Gestion Aéroplan Inc. Pierre Marc Johnson est actuellement administrateur de Ciment St-Laurent, Inc., de Vincor 
International Inc., d’ Orthosoft Inc., de Premier fonds national de revenus AlarmCap et de Commandité Gestion Jazz 
Air Inc., ainsi que fiduciaire du Fonds de revenu Aéroplan. Richard H. McCoy est actuellement administrateur de 
Rothmans Inc., d’ Aberdeen Asia-Pacific Income Fund Ltd., de Canadian Mini Warehouse Properties, de MDS Inc., 
d’ Uranium Participation Corporation et de Pizza Pizza Royalty Income Fund, ainsi que fiduciaire du Fonds de 
revenu Jazz Air. John T. McLennan est actuellement administrateur d’ Hummingbird Ltd., d’ Amdocs Ltd., d’ Emera 
Incorporated, de Manitoba Telephone Systems, de Medisys Health Services et de Commandité Gestion Jazz Air 
Inc., ainsi que fiduciaire du Fonds de revenu Aéroplan. David I. Richardson est actuellement administrateur de 
Husky Injection Molding Systems Ltd. et de Commandité Gestion Jazz Air Inc., ainsi que fiduciaire du Fonds de 
revenu Aéroplan. Robert A. Milton est actuellement président du conseil de Commandité Gestion Aéroplan Inc. et 
de Commandité Gestion Jazz Air Inc. et administrateur de U.S. Airways Group Inc. Quant à Marvin Yontef, il est 
actuellement administrateur de Commandité Gestion Aéroplan Inc. et fiduciaire du Fonds de revenu Jazz Air. 

Voir la rubrique « Candidats aux postes d’ administrateurs » dans la présente circulaire de sollicitation de 
procurations pour plus de renseignements concernant chaque administrateur dont la candidature est soumise, y 
compris au sujet des autres conseils d’ administration dont ils font partie. 
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Administrateur principal ind� pendant 

Le conseil a conclu que le fait que Robert A. Milton occupe les fonctions de pr� sident du conseil et de chef de la 
direction d'ACE Aviation n' emp� che pas le conseil d' agir de fa� on ind� pendante de la direction. De plus, 
conform� ment �  la charte du conseil d' administration, Michael M. Green, administrateur externe et ind� pendant, a 
� t�  nomm�  administrateur principal au conseil. 

Une charte d� crivant le r� le et les responsabilit� s de l' administrateur principal a � t�  adopt� e. Aux termes de cette 
charte, l' administrateur principal assume notamment les responsabilit� s suivantes : (i) veiller �  ce que le conseil et la 
direction comprennent bien leurs responsabilit� s respectives et les respectent; (ii) voir �  ce que les membres du 
conseil travaillent en � quipe et assurer l' autorit�  n� cessaire pour y parvenir; (iii) veiller �  ce que le conseil dispose 
des ressources n� cessaires (en particulier d' une information pertinente en temps opportun) �  la bonne ex� cution de 
ses fonctions; (iv) voir �  l ' � tablissement d' une proc� dure d' � valuation qui permet d' � valuer p� riodiquement 
l' efficacit�  du conseil et de ses comit� s;(v) voir �  l ' � tablissement d' une proc� dure d' � valuation qui permet d' � valuer 
p� riodiquement l' apport de chaque administrateur �  l' efficacit�  du conseil et de ses comit� s; (vi) adopter des 
m� thodes susceptibles d' assurer la bonne marche et l' efficacit�  des travaux du conseil, concernant notamment la 
structure et la composition des comit� s, le calendrier des r� unions et le d� roulement des r� unions 

R� unions des administrateurs ind� pendants 

�  chaque r� union du conseil, les administrateurs non dirigeants se r� servent du temps pour des rencontres �  huis 
clos, en l' absence des administrateurs non membres de la direction. Lors de chacune de ces r� unions, les 
administrateurs jugent s' il y a lieu de tenir une r� union �  huis clos dans les circonstances. L' administrateur principal 
pr� side les r� unions �  huis clos.  

Registre des pr� sences 

L' annexe A de la pr� sente circulaire de sollicitation de procurations contient un registre des pr� sences de chacun des 
administrateurs aux r� unions du conseil et des comit� s de la Soci� t� . 

Taille du conseil 

Le conseil d' administration est actuellement compos�  de onze (11) administrateurs. Le conseil est d' avis que sa 
taille et sa composition sont ad� quats et lui permettent de fonctionner efficacement en tant qu'organisme 
d� cisionnel. 

Mandat du conseil 

Le conseil a adopt�  une charte � crite qui stipule, notamment, ses r� les et ses responsabilit� s. La charte du conseil 
figure �  l' annexe B de la pr� sente circulaire de sollicitation de procurations. 

Descr iptions de poste 

Pr� sident-directeur g� n� ral 

Le conseil a adopt�  une description de poste pour Robert A. Milton, pr� sident-directeur g� n� ral. �  titre de chef de la 
direction, le pr� sident-directeur g� n� ral a la responsabilit�  g� n� rale de la conduite des affaires de la Soci� t�  au 
quotidien en conformit�  avec les plans strat� giques, les budgets d' exploitation et les budgets d' immobilisations 
approuv� s par le conseil. Par conseil d' administration interpos� , le chef de la direction r� pond aux actionnaires de la 
gestion globale de la Soci� t�  et de sa conformit�  aux politiques et lignes de conduite convenues par le conseil. Toute 
d� cision importante sortant du cours normal des activit� s de la Soci� t�  doit recueillir l' approbation du conseil (ou du 
comit�  concern� ). Plus particuli� rement, les principales responsabilit� s du pr� sident-directeur g� n� ral comprennent 
les suivantes : (i) � laborer, aux fins d' approbation par le conseil, une orientation et un positionnement strat� giques 
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propices à assurer la prospérité de la Société; (ii) assurer la bonne conduite des affaires de la Société au quotidien 
par l’ élaboration et la mise en oeuvre de processus susceptibles de contribuer à l’ atteinte de ses objectifs financiers 
et opérationnels; (iii) inculquer au sein de l’ entreprise une culture axée sur le client et le service; (iv) tenir le conseil 
d’ administration au courant des résultats de la Société et des facteurs et faits nouveaux, tant positifs que négatifs, 
susceptibles d’ agir sur ses perspectives commerciales et autres; (v) veiller, de concert avec le conseil, à ce qu’ un 
plan efficace soit prévu pour la relève au poste de chef de la direction; 

À titre de président du conseil d’ administration, le président-directeur général préside les réunions du conseil et, en 
collaboration avec l’ administrateur principal, il établit la procédure régissant les travaux du conseil. Il assume 
notamment à ce titre les principales responsabilités suivantes : (i) adopter des méthodes susceptibles d’ assurer la 
bonne marche et l’ efficacité des travaux du conseil, concernant notamment la structure et la composition des 
comités, le calendrier des réunions et le déroulement de ces réunions; (ii) collaborer avec l’ administrateur principal 
en ce qui concerne la rédaction de l’ ordre du jour des réunion, l’ établissement des procédures applicables au conseil 
et la composition de ses comités; (iii) assurer, de concert avec l’ administrateur principal, un apport d’ information 
adéquat au conseil; (iv) veiller à ce que, dans le cadre de ses travaux, le conseil puisse consulter les dirigeants de la 
Société qu’ il souhaite entendre; (v) présider chaque séance du conseil et y encourager un débat franc et libre. 

Pr� sident de chaque comit�  

Les pr� sidents du comit�  de v� rification, du comit�  de gouvernance, du comit�  des ressources humaines et du comit�  
de mises en candidature sont respectivement, David I. Richardson, Michael M. Green, Pierre Marc Johnson et John 
T. McLennan. 

Le conseil d' administration a adopt�  des descriptions de poste pour le pr� sident de chacun des comit� s 
susmentionn� s. Selon ces descriptions, le pr� sident de chacun des comit� s voit notamment  �  ce qui suit : (i) le 
comit�  s' acquitte des objectifs et du mandat d� finis dans sa charte; (ii) suffisamment de temps et d' attention sont 
accord� s �  chaque aspect du mandat du comit� ; (iii) les membres du comit�  maintiennent le niveau d' ind� pendance 
prescrit par la loi; (iv) l' � valuation annuelle du comit�  est prise en compte et des mesures sont appliqu� es en vue de 
corriger les lacunes mises en � vidence; (v) les autres membres du comit�  saisissent bien le r� le du comit�  et son 
mandat; (vi) la direction fournit au comit�  l' information dont il a besoin pour s' acquitter de son mandat; (vii) toute 
autre tâche que pourrait lui confier le conseil selon les besoins ou les circonstances est men� e �  bien.  

Or ientation et formation continue 

La Soci� t�  a mis en place un programme d'orientation pour les nouveaux administrateurs. Ceux-ci sont appel� s �  
assister �  des sessions d' orientation en pr� sence de membres de la haute direction de la Soci� t�  et du 
pr� sident-directeur g� n� ral pour mieux comprendre les activit� s de la Soci� t� . Chaque nouvel administrateur est 
appel�  �  prendre connaissance de la charte du conseil, de la charte de chacun des comit� s et des descriptions de 
poste du pr� sident-directeur g� n� ral, de l' administrateur principal et du pr� sident de chacun des comit� s afin de bien 
comprendre le r� le qu' il est appel�  �  jouer en tant qu'administrateur et membre de comit� . La Soci� t�  fournit 
� galement aux administrateurs un rapport mensuel sur les finances et activit� s de la Soci� t� . Dans le cadre de son 
mandat, le comit�  de gouvernance est � galement charg�  d' offrir une formation continue aux membres du conseil.  

Code d' � thique d' ACE Aviation 

La Soci� t�  a adopt�  un code d' � thique (le « Code ») qui a � t�  approuv�  par le conseil le 15 d� cembre 2005. Le Code 
s' applique �  tous les administrateurs, dirigeants et employ� s d' ACE Aviation et de ses filiales en propri� t�  
exclusive. Il est possible d' obtenir un exemplaire du Code sur SEDAR, �  www.sedar.com, ou sur le site Web de la 
Soci� t� , au www.aceaviation.com. Le code porte notamment sur les questions suivantes : 

a) les conflits d' int� r� ts; 

b) l' utilisation des biens de la Soci� t� ; 
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c) l' information confidentielle; 

d) la loyaut�  des rapports avec les interlocuteurs; 

e) la conformit�  aux lois, r� gles et r� glements; 

f) les politiques en mati� re d' emploi; 

g) les politiques concernant les ordinateurs, le courrier � lectronique et Internet; 

h) le signalement de non-conformit� s possibles au Code. 

Le comit�  de gouvernance a la responsabilit�  de veiller �  la conformit�  au Code et �  l ' interpr� tation de celui-ci. Le 
Code a � t�  communiqu�  �  tous les employ� s d' ACE Aviation et de ses filiales en propri� t�  exclusive ou a � t�  port�  �  
leur attention. De plus, tout nouveau membre du personnel d' encadrement doit remplir une d� claration par laquelle 
il s' engage �  promouvoir les principes et politiques que renferme le Code par tous les moyens raisonnables �  sa 
disposition aupr� s des personnes relevant de sa comp� tence, de mani� re qu'on s' y conforme en tous points. Le Code 
contient � galement une politique de d� nonciation suivant laquelle les employ� s peuvent signaler toute infraction au 
Code. Le conseil a conclu que ces mesures sont justifi� es et suffisantes pour assurer le respect du Code. Depuis 
l' adoption de celui-ci, ACE Aviation n' a d� pos�  aucune d� claration de changement important portant sur la conduite 
d' un administrateur ou d' un haut dirigeant qui conviendrait au Code. 

Le Code pr� voit � galement que tous les employ� s, y compris les dirigeants, sont tenus de d� clarer �  la Soci� t�  tous 
leurs int� r� ts ou activit� s de nature professionnelle, commerciale ou financi� re pouvant donner lieu �  un conflit 
d' int� r� ts. Quant aux administrateurs, en plus des dispositions pertinentes de la Loi canadienne sur les soci� t� s par 
actions, la charte du conseil pr� voit qu' ils sont tenus de d� clarer leurs conflits d' int� r� ts r� els ou � ventuels, et de ne 
pas voter sur des questions o�  leurs int� r� ts personnels sont incompatibles avec ceux de la Soci� t� . La charte pr� voit 
� galement que les administrateurs doivent se retirer de tout d� bat ou de toute d� cision o�  ils sont interdits de vote en 
raison d' un conflit d' int� r� ts ou d' une question susceptible de se r� percuter sur leurs int� r� ts personnels, 
professionnels ou commerciaux. 

Sélection des candidats au conseil d’administration 

Le comité de mises en candidature est composé entièrement d’ administrateurs indépendants. Il est chargé de 
présenter au conseil ses recommandations quant à la taille optimale du conseil, au besoin de recruter de nouveaux 
membres et aux compétences particulières requises des candidats. De concert avec le président-directeur général, le 
comité de mises en candidature établit les compétences particulières requises des candidats en tenant compte des 
forces actuelles des membres du conseil et des besoins de la Société. Il recommande alors des candidatures au 
conseil et approuve le choix définitif des candidats aux postes d’ administrateurs dont l’ élection est proposée aux 
actionnaires. Les membres du conseil dans leur ensemble doivent avoir les compétences, les connaissances et 
l’ expérience nécessaires en affaires, assorties d’ une  bonne compréhension du secteur et des régions dans lesquels la 
Société exerce ses activités. Les administrateurs choisis doivent être en mesure de consacrer le temps voulu aux 
affaires du conseil. Les membres du conseil doivent posséder les atouts suivants : 

a) montrer un sens éthique et un sens de l’ intégrité des plus élevés dans leurs rapports tant personnels que 
professionnels 

b) agir avec honnêteté et bonne foi au mieux des intérêts de la Société; 

c) consacrer suffisamment de temps aux affaires de la Société et agir avec soin, diligence et compétence dans 
l’ exercice de leurs fonctions tant au sein du conseil qu’ au sein de ses comités; 

d) exercer leur jugement en toute indépendance sur tout un éventail de questions 
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e) comprendre et remettre en question au besoin les principaux plans d' affaires et les orientations strat� giques 
de la Soci� t� ; 

f) soulever des questions et traiter des enjeux qui suscitent des d� bats fructueux au conseil et dans chacun des 
comit� s; 

g) participer �  toutes les r� unions du conseil et des comit� s dans toute la mesure du possible 

h) examiner �  l ' avance les documents transmis par la direction en pr� vision d' une r� union du conseil ou d' un 
comit� . 

Voir la rubrique « Comit� s » de la pr� sente circulaire de sollicitation de procurations pour une description des 
responsabilit� s, pouvoirs et activit� s du comit�  de mises en candidature. 

R� mun� ration 

Le comit�  des ressources humaines est enti� rement compos�  d' administrateurs ind� pendants. Voir la rubrique 
« R� mun� ration des administrateurs » pour connaître les crit� res utilis� s pour � tablir la r� mun� ration des 
administrateurs d' ACE Aviation et la rubrique « Rapport sur la r� mun� ration de la haute direction » pour connaître 
la proc� dure et les crit� res utilis� s pour � tablir la r� mun� ration des dirigeants d' ACE Aviation. 

En 2005, ACE Aviation a demand�  au cabinet Towers Perrin de lui faire rapport sur la r� mun� ration des dirigeants. 
Towers Perrin a notamment examin�  les salaires que les concurrents offrent pour des postes de haute direction et a 
fourni �  ACE Aviation des renseignements sur les tendances en mati� re de r� mun� ration. En plus de ces services, 
Towers Perrin a � galement offert �  la Soci� t�  des services de consultation en mati� re d' avantages sociaux. 

Voir la rubrique « Comit� s » de la pr� sente circulaire de sollicitation de procurations pour une description des 
responsabilit� s, pouvoirs et activit� s du comit�  des ressources humaines. 

Autres comit� s du conseil 

Le conseil compte quatre comit� s : le comit�  de v� rification, le comit�  de gouvernance, le comit�  des ressources 
humaines et le comit�  de mises en candidature. Les r� les et responsabilit� s de chacun des comit� s sont d� crits dans 
leurs chartes respectives. Voir la rubrique « Comit� s » de la pr� sente circulaire de sollicitation de procurations pour 
une description des responsabilit� s, pouvoirs et activit� s de ces comit� s. 

� valuation 

Le pr� sident du comit�  de gouvernance a pour r� le d' � valuer, annuellement, l' apport de chaque administrateur, 
l' efficacit�  du conseil et l' efficacit�  des comit� s.  �  cette fin, il rencontre individuellement chaque administrateur. 
Au cours de ces rencontres, il examine avec eux leur � valuation de l' efficacit�  du conseil et de ses comit� s et leur 
apport personnel. Par la suite, une pr� sentation est faite au conseil. En outre, chaque ann� e, le pr� sident de chacun 
des comit� s rend compte au conseil des activit� s de son comit� . Au besoin, le conseil examine alors les 
modifications de forme ou de fonds devant � tre apport� es pour am� liorer l' efficacit�  du conseil et de ses comit� s. 

Structure �  deux types d' actions 

Les dispositions applicables de la Loi sur les transports au Canada obligent les titulaires nationaux de licences 
d' exploitation d' un service int� rieur, d' un service international r� gulier et d' un service international �  la demande �  
� tre canadien. ACE Aviation est ainsi tenue d' � tre contr� l� e de fait par des Canadiens et au moins 75 % de ses 
actions assorties du droit de vote doivent � tre d� tenues et contr� l� es par des Canadiens. Pour demeurer canadienne 
au sens de la Loi sur les transports au Canada, ACE Aviation est tenue d' avoir une structure �  deux types d' actions 
dans le cadre de laquelle seuls des Canadiens peuvent avoir la propri� t�  effective et le contr� le des actions �  droit de 
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vote de catégorie B et seuls des non-Canadiens peuvent avoir la propriété effective ou le contrôle des actions à droit 
de vote variable de catégorie A. Chaque action à droit de vote de catégorie B ou action à droit de vote variable de 
catégorie A confère généralement une voix à son porteur. Toutefois, pour permettre à ACE Aviation de respecter les 
restrictions imposées par la Loi sur les transports au Canada, si le nombre d’ actions à droit de vote variable de 
catégorie A, en pourcentage du nombre total d’ actions à droit de vote en circulation d’ ACE Aviation ou du nombre 
total de voix pouvant être exprimées par des porteurs d’ actions à droit de vote variable de catégorie A à une 
assemblée, est supérieur à 25 %, les voix rattachées à chaque action à droit de vote variable de catégorie A sont 
réduites proportionnellement de façon que les voix rattachées aux actions à droit de vote variable de catégorie A, en 
tant que catégorie, ou que le nombre de voix exprimées pour les porteurs de ce type d’ actions n’ excèdent pas 25 %. 
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COMIT� S 

Le conseil compte quatre comit� s permanents : 

· le comit�  de v� rification; 

· le comit�  de gouvernance; 

· le comit�  des ressources humaines; 

· le comit�  de mises en candidature. 

Tous les comit� s du conseil sont compos� s 
d' administrateurs ind� pendants sauf le comit�  de 
gouvernance dont Marvin Yontef est membre. Les 
r� les et responsabilit� s de chacun des comit� s sont 
� nonc� s dans des chartes officielles � crites. Ces 
chartes sont r� vis� es annuellement de sorte �  tenir 
compte des meilleures pratiques et des exigences 
r� glementaires applicables. 

La pr� sente section comprend des rapports 
provenant de chaque comit� ; ces rapports contiennent 
une description de leurs membres, de leurs 
responsabilit� s et de leurs activit� s. 

Comit�  de v� r ification 

La loi oblige ACE �  avoir un comit�  de v� rification. 
Le comit�  de v� rification de la Soci� t�  se compose 
d' au moins trois administrateurs, qui, de l' avis du 
conseil d' administration, r� pondent aux crit� res 
d' ind� pendance, d' exp� rience et autres pr� vus par les 
lois, r� gles et r� glements applicables.  Les membres 
du comit�  de v� rification ne doivent avoir aucun lien 
avec la direction, la Soci� t�  et les entit� s li� es �  la  
Soci� t�  qui, de l' avis du conseil, risqueraient de 
compromettre leur ind� pendance par rapport �  la 
direction et �  la Soci� t� . En outre, les membres du 
comit�  de v� rification ne recevront de la Soci� t� , 
d' une partie li� e �  la Soci� t�  ou d' une filiale de la 
Soci� t�  aucune r� mun� ration pour services de 
consultation, de conseil ou tous autres services, sauf �  
titre de membres du conseil, du comit�  de v� rification 
ou d' autres comit� s du conseil.  Les membres du 
comit�  de v� rification poss� deront les qualit� s, 
l' exp� rience et les comp� tences n� cessaires �  la 
bonne ex� cution de leurs fonctions au sein du comit� . 
Plus pr� cis� ment, tous les membres du comit�  de 
v� rification poss� deront des « comp� tences 
financi� res » et au moins l' un d' entre eux sera un « 
expert financier » au sens de la l� gislation et de la 
r� glementation en valeurs mobili� res applicable.  

Le mandat de ce comit�  consiste notamment en ce 
qui suit :  

·  aider le conseil �  s' acquitter de ses 
responsabilit� s de surveillance des � l� ments 
constitutifs des processus de v� rification et de 
communication de l' information financi� re de la 
Soci� t� ; 

·  veiller �  la qualit� , �  la cr� dibilit�  et �  
l' objectivit�  de l' information financi� re 
communiqu� e par la Soci� t� ; s' assurer de 
l' efficacit�  des syst� mes de soutien des contr� les 
financiers et comptables internes; contr� ler la 
responsabilit�  de la direction �  cet � gard; 

·  aider le conseil �  contr� ler l' ind� pendance, les 
comp� tences et la nomination du v� rificateur 
externe; 

·  surveiller le bon fonctionnement des contr� les 
comptables et financiers internes; suivre le 
travail des v� rificateurs internes et externes; 

·  assurer des communications ind� pendantes entre 
le conseil, les v� rificateurs internes et les 
v� rificateurs externes; 

·  favoriser des discussions franches et en 
profondeur entre le comit�  de v� rification, la 
direction et le v� rificateur externe au sujet des 
questions importantes faisant appel �  la 
subjectivit�  et susceptibles d' avoir une incidence 
sur la qualit�  des contr� les et de la 
communication de l' information. 

Le comit�  de v� rification assume notamment les 
responsabilit� s suivantes : 

·  superviser et examiner la qualit�  et l' int� grit�  des 
processus comptables et des processus de 
communication de l' information financi� re de la 
Soci� t�  au moyen de discussions avec la 
direction, le v� rificateur externe et le v� rificateur 
interne; 

·  � tablir, apr� s � tude et discussion, s' il y a lieu de 
recommander l' approbation par le conseil des 
� tats financiers et de l' information financi� re 
dans les notices annuelles, les communiqu� s 



 
 
 

29 

relatifs aux résultats, les prospectus et les autres 
documents semblables; 

·  examiner, de concert avec la direction, le 
vérificateur interne et le vérificateur externe, les 
états financiers trimestriels et le rapport de 
gestion de la Société et en approuver la 
publication s’ ils sont jugés satisfaisants; 

·  examiner, de concert avec la direction, le 
vérificateur externe et le conseiller juridique, la 
procédure de la Société visant à assurer la 
conformité avec les lois et les règlements 
applicables; 

·  rencontrer le vérificateur externe de la Société 
pour examiner et approuver son plan de 
vérification; 

·  examiner et approuver l’ estimation des 
honoraires et frais de vérification et des frais et 
honoraires liés à la vérification; 

·  examiner et approuver la nature de tous les 
services non liés à la vérification, autorisés par la 
législation et la réglementation en valeurs 
mobilières, qui seront rendus par le vérificateur 
externe de la Société avant le début du travail; 

·  étudier le rapport du vérificateur externe portant 
sur toutes les relations entre lui et ses entités 
liées, d’ une part, et la Société et ses entités liées, 
d’ autre part; 

·  évaluer le rendement du vérificateur externe; 

·  examiner les mandats du service de vérification 
interne ainsi que les services qu’ il fournit; 

·  examiner les questions d’ actualité importantes en 
matière de comptabilité et de communication de 
l’ information; 

·  examiner les politiques et la procédure régissant 
la réception, la conservation et le traitement des 
plaintes reçues par la Société de la part 
d’ employés, d’ actionnaires ou d’ autres intéressés 
relativement à des questions de comptabilité et à 
la communication de l’ information financière; 

·  examiner les systèmes et les contrôles de gestion 
des risques, tout particulièrement en ce qui a trait 

aux produits dérivés, aux risques de change, aux 
couvertures et aux assurances; 

·  approuver la structure de placement des régimes 
de retraite d’ Air Canada, les politiques et 
objectifs en matière de placement applicables, les 
principes et approches en matière de placement 
applicables et toute autre politique de placement 
concernant les régimes de retraite d’ Air Canada; 

·  examiner et approuver la politique d’ information 
publique de la Société; 

·  repérer et gérer les risques importants de nature 
financière ou autres visant les activités et les 
affaires internes de la Société et formuler des 
recommandations à cet effet au conseil; 

·  examiner et approuver les politiques relatives au 
contrôle financier, à la conduite, à la 
réglementation et à l’ administration des filiales; 

·  examiner, superviser et approuver la politique de 
la Société en matière de dons; 

·  examiner le rendement financier réel par rapport 
au budget. 

Le comité de vérification s’ est réuni six (6) fois 
en 2005. 

Il se compose actuellement des personnes suivantes : 

Membres :  David I. Richardson (président) 
 W. Brett Ingersoll 
 John T. McLennan 

Pour obtenir plus de renseignements sur le comité de 
vérification, veuillez prendre connaissance de la 
rubrique de la notice annuelle d’ ACE Aviation 
intitulée « Comité de vérification ». On peut obtenir 
cette notice annuelle sur SEDAR à www.sedar.com. 

Comit�  de gouvernance  

Le comit�  de gouvernance se compose de 
cinq administrateurs, ou d' un plus grand nombre 
d' administrateurs au gr�  du conseil. Tous doivent 
respecter les conditions d' admissibilit�  et les normes 
de qualification professionnelle impos� es par la 
l� gislation applicable. 

Le comit�  de gouvernance a pour principal objectif 
d' aider le conseil d' administration �  s' acquitter de ses 
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responsabilit� s en s' assurant de l' adoption, de la 
communication et de l' application de lignes 
directrices en mati� re de gouvernance d' entreprise, 
concernant notamment les normes de qualification 
professionnelle et les responsabilit� s des 
administrateurs, leur acc� s �  la direction et �  des 
conseillers ind� pendants, leur r� mun� ration, leur 
orientation et formation continue, la rel� ve de la 
direction et l' � valuation annuelle du rendement des 
membres du conseil. 

Le comit�  de gouvernance assume notamment les 
responsabilit� s suivantes : 

·  examiner et � laborer des descriptions de 
fonctions du conseil, du pr� sident du conseil et 
du chef de la direction; 

·  veiller �  la mise en place de structures et de 
m� thodes appropri� es afin d' assurer 
l' ind� pendance du conseil par rapport �  la 
direction; 

·  voir �  ce que les nouveaux membres du conseil 
b� n� ficient d' un programme d'orientation et de 
formation continue; 

·  s'assurer que la Soci� t� , y compris ses 
administrateurs et dirigeants, respecte les lois 
applicables; 

·  examiner les modifications propos� es des 
r� glements de la Soci� t� ; 

·  formuler des recommandations au conseil en ce 
qui a trait �  la surveillance, �  l' adoption et �  la 
communication de lignes directrices en mati� re 
de gouvernance d' entreprise; 

·  recommander les types de comit� s que le conseil 
doit cr� er, les chartes que ces comit� s doivent 
adopter et la composition de chacun d' eux; 

·  recommander les candidats �  la pr� sidence des 
comit� s du conseil; 

·  recommander au conseil, aux fins d' approbation, 
la structure de gouvernance devant s' appliquer 
aux r� gimes de retraite d' Air Canada; 

·  surveiller la structure de gouvernance et, au 
besoin, indiquer au conseil s' il est n� cessaire ou 
souhaitable de la modifier; 

·  proc� der p� riodiquement �  des auto-� valuations 
de la gouvernance des r� gimes de retraite; 

·  examiner les autres fonctions de gouvernance 
d' entreprise et de planification strat� gique des 
comit� s habituellement exerc� es par ces comit� s 
ainsi que les autres questions qui peuvent lui � tre 
soumises par le conseil �  l' occasion; 

Le comit�  de gouvernance s' est r� uni cinq (5) fois 
en 2005. 

Il se compose actuellement des personnes suivantes : 

Membres :  Michael M. Green (pr� sident) 
 Bernard Attali 
 Robert E. Brown 
 Carlton D. Donaway 
 Pierre Marc Johnson 
 Richard H. McCoy 
 Marvin Yontef 

Comit�  des ressources humaines  

Le comit�  des ressources humaines se compose de 
cinq administrateurs ou d' un plus grand nombre 
d� termin�  par le conseil. Tous doivent � tre 
ind� pendants au sens des lois sur les valeurs 
mobili� res applicables. 

Le comit�  a pour principal objet d' aider le conseil �  
s' acquitter de ses responsabilit� s en mati� re de 
ressources humaines, de r� mun� ration et de 
planification de la rel� ve, notamment en ce qui 
concerne la nomination, la formation et la 
surveillance des cadres sup� rieurs, la r� mun� ration 
des dirigeants, les plans d' organisation, les principes 
de r� mun� ration ainsi que toute autre question que 
pourrait lui soumettre le conseil. 

Les responsabilit� s du comit�  des ressources 
humaines et de la r� mun� ration sont notamment les 
suivantes : 

·  � laborer des principes et des lignes directrices en 
mati� re de r� mun� ration; 

·  examiner et approuver les buts, objectifs et 
mesures du rendement de la Soci� t�  qui ont 
rapport �  la r� mun� ration du chef de la direction, 
� valuer le rendement du chef de la direction en 
cons� quence et pr� senter au conseil des 
recommandations quant au niveau de 
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rémunération du chef de la direction fondées sur 
cette évaluation.  

·  présenter au conseil des recommandations quant 
à la rémunération de base, la rémunération au 
rendement et les régimes basés sur les 
rendements boursiers des administrateurs et 
dirigeants de la Société et de ses filiales, autres 
que le chef de la direction; 

·  évaluer les régimes de rémunération au 
rendement et les régimes basés sur les 
rendements boursiers, étudier les modifications à 
y apporter et présenter au conseil des 
recommandations à  ce sujet; 

·  examiner et approuver au nom du conseil les 
échelles salariales de tous niveaux, y compris la 
haute direction; 

·  administrer le régime d’ options d’ achat d’ actions 
de la Société et en superviser le fonctionnement 
général; 

·  revoir l’ information sur la rémunération de la 
haute direction avant sa diffusion dans le public, 
notamment le rapport annuel sur la rémunération 
des dirigeants à incorporer à la circulaire de 
sollicitation de procurations par la direction de la 
Société, conformément à la réglementation 
applicable; 

·  revoir périodiquement les plans d’ organisation 
de la direction et les principaux éléments des 
plans de relève de la haute direction de la Société 
et de ses filiales non cotées en bourse, de façon à 
trouver des successeurs et à voir à ce que leur 
cheminement de carrière leur permette 
d’ affronter les défis qui attendent l’ organisation; 

·  revoir et approuver la formation, le suivi et le 
perfectionnement des cadres supérieurs; 

·  revoir et approuver l’ organigramme et la 
structure hiérarchique de la haute direction; 

·  revoir et approuver les mesures à prendre en cas 
d’ incapacité des principaux dirigeants; 

·  examiner et élaborer, de concert avec le comité 
de gouvernance, la description des fonctions du 
conseil et du chef de la direction, précisant la 
limite des responsabilités de la direction; 

·  approuver quant au principe la forme des 
régimes de retraite d’ Air Canada et les 
modifications qui y sont apportées; 

·  approuver la stratégie de communication 
concernant les régimes de retraite et surveiller la 
conformité des communications avec la stratégie 
et la législation applicable; 

·  superviser l’ administration des prestations de 
retraite; 

·  nommer des membres des comités de retraite et 
les fiduciaires des régimes de retraite lorsqu’ il y 
a lieu.. 

Le comité des ressources humaines s’ est réuni 
deux (2) fois en 2005. 

Il se compose actuellement des personnes suivantes : 

Membres : Pierre Marc Johnson (président) 
 Robert E. Brown 
 W. Bret Ingersoll 
 Richard H. McCoy 
 David I. Richardson 
 
Comité de mises en candidature 

Le comit�  de mises en candidature se compose de 
trois administrateurs ou d' un plus grand nombre 
d� termin�  par le conseil. Tous doivent � tre 
ind� pendants au sens des lois sur les valeurs 
mobili� res applicable.  

Le comit�  de mises en candidature a pour mandat 
d' aider le conseil d' administration �  s' acquitter de ses 
responsabilit� s en recherchant des personnes aptes �  
devenir membre du conseil et en recommandant au 
conseil des candidats � ligibles �  l' assembl� e g� n� rale 
annuelle des actionnaires.  

Les responsabilit� s du comit�  de mises en 
candidature sont notamment les suivantes : 

·  aider le conseil �  d� terminer les comp� tences et 
habilet� s particuli� res dont le conseil a besoin 
dans son ensemble et celles que poss� de chaque 
administrateur en poste; 

·  aider le conseil �  d� terminer la taille optimale du 
conseil, en vue de faciliter la prise de d� cision 
efficace;  
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·  d� terminer et actualiser les crit� res concernant 
les qualifications personnelles des membres du 
conseil, comme les ant� c� dents professionnels 
l' exp� rience, les comp� tences sp� cialis� es, les 
appartenances et les caract� ristiques 
personnelles; � tablir un protocole de recherche et 
de recommandation de candidatures; 

·  trouver des personnes aptes �  devenir 
administrateurs et recommander leur candidature 
au conseil; 

·  � valuer si les candidats pourront consacrer assez 
de temps et de ressources �  leurs fonctions de 
membre du conseil; 

·  recommander les candidats en vue de 
l' assembl� e annuelle des actionnaires; 

·  recommander des candidatures en vue de 
pourvoir aux postes d' administrateur qui se 
lib� rent entre deux assembl� es g� n� rales 
annuelles; 

·  � tudier les candidatures de personnes non 
membres de la direction de la Soci� t�  aux 
conseils des filiales de la Soci� t�  ou d' entreprises 
dans lesquelles elle a une participation et 
formuler des recommandations �  cet � gard. 

Le comit�  de mises en candidature s' est r� uni 
une (1) fois en 2005. 

Il se compose actuellement des personnes suivantes : 

Membres : John T. McLennan (pr� sident) 
 Bernard Attali 
 Carlton D. Donaway 
 Michael M. Green 
 Richard H. McCoy 
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RÉMUNÉRATION DE CERTAINS DES MEMBRES DE LA HAUTE DIRECTION  

Le tableau sommaire de la rémunération ci-après présente certains renseignements sur la rémunération de Robert A. 
Milton, président-directeur général d’ ACE Aviation, de Brian Dunne, vice-président général et chef des Affaires 
financières, de M. Robert Peterson, ancien vice-président général et chef des Affaires financières et des trois autres 
hauts dirigeants les mieux rémunérés (les « membres de la haute direction visés ») de la Société au 
31 décembre 2005. La Société remplace Air Canada conformément à un plan consolidé de réorganisation, de 
transaction et d’ arrangement qui a été mis en application le 30 septembre 2004 (le « plan »). Afin d’ en faciliter la 
consultation, le tableau synoptique affiche la rémunération totale versée par Air Canada et par la Société aux 
membres de la haute direction visés.  

TABLEAU SOMMAIRE DE LA RÉMUNÉRATION 
  R� mun� ration annuelle R� mun� ration �  long terme  

          Attr ibutions Paiements  

          

Nombre de titres faisant l' objet 
d' options  ou par ts 

attr ibu� es 
     

Nom et poste pr incipal  
Ann� e 

Salaire(1) 

($) 
Pr imes (2) 

($) 

Autre(3) 
r � mun� ration 

annuelle  

($) 
Options(4) 

 

Points de 
rendement

(5) 
 

Par ts de 
fonds de 

revenu dont 
la revente est 
soumise �  des 
restr ictions(6) 

Paiements 
en ver tu du 

RILT 
($) 

Autre 
r � mun� ration (7) 

($) 

Robert A. Milton 2005 928 625 968 664 41 466 n� ant n� ant n� ant n� ant 2 720 
Pr� sident-directeur 2004 953 063 n� ant 52 187 1 010 509 n� ant n� ant n� ant 31 040 
g� n� ral, ACE 2003 1 049 375 n� ant 49 358 n� ant 480 836 n� ant n� ant n� ant 
          
Brian Dunne  2005 159 722 116 516 n� ant 300 000 n� ant n� ant n� ant n� ant 
Vice-pr� sident 
g� n� ral et chef des 

2004 n� ant n� ant n� ant n� ant n� ant n� ant n� ant n� ant 

Affaires financi� res, 
ACE(8) 

2003 n� ant n� ant n� ant n� ant n� ant n� ant n� ant n� ant 

          
Montie R. Brewer  2005 600 000 625 870 n� ant n� ant n� ant n� ant n� ant  650  
Pr� sident et chef de 
la direction,  

2004 416 759 100 000 n� ant 300 000 n� ant n� ant n� ant 7 416 

Air Canada 2003 376 667 100 000 n� ant n� ant 94 774 n� ant n� ant n� ant 
           
Rupert Duchesne 2005 332 474 300 000 n� ant n� ant n� ant 160 000 366 770 20 784 
Pr� sident et chef de 
la direction, 

2004 266 625 131 625 n� ant 75 000 n� ant n� ant N� ant 5 562 

A� roplan(9) 2003 282 500 n� ant n� ant n� ant 62 718 n� ant N� ant n� ant 
           
M. Robert Peterson  2005 386 154 170 558 100,000 n� ant n� ant 75 000 170 415 13 030 
Vice-pr� sident 
g� n� ral et chef des 
Affaires financi� res 

2004 391 050 n� ant n� ant 50 000 n� ant n� ant n� ant 8 690 

A� roplan(9)(10) 2003 414 333 n� ant n� ant n� ant 104 251 n� ant n� ant n� ant 
          
Lise Fournel 2005 337 837 236 357 n� ant n� ant n� ant n� ant n� ant 694 
Chef des Affaires 2004 342 169 n� ant n� ant 30 000 n� ant n� ant n� ant 7 925 
informatiques et 
pr� sidente, Destina 

2003 362 542 n� ant n� ant n� ant 91 220 n� ant n� ant n� ant 

 
 (1) Le montant figurant dans cette colonne pour 2003 et 2004 refl� te la r� duction de salaire de base des membres de la haute direction vis� s au 

cours des exercices 2003 et 2004. Conform� ment au programme de r� duction salariale de la direction de 2003 et 2004, le salaire de base du 
pr� sident-directeur g� n� ral d'ACE Aviation a � t�  r� duit de 15 % en juin 2003 et de 5 % en juillet 2004. Celui des autres membres de la 
haute direction vis� s a � t�  r� duit de 10 % en juin 2003 et de 2,5 % en juillet 2004. 

(2) Les montants qui figurent dans cette colonne pour 2005 refl� tent (i) des primes vers� es pour l' exercice 2005 aux termes du r� gime 
d' int� ressement annuel, comme suit :  M. Milton, 956 948 $; M. Dunne, 114 501 $, M. Peterson, 128 700 $; M. Brewer, 618 300 $; 
Mme Fournel, 232 095 $ et (ii) des attributions au titre de la participation aux b� n� fices et du programme « Une r� ussite partag� e », comme 
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suit : M. Milton, 11,716 $; M. Dunne, 2 015 $; M. Brewer, 7 570 $; M. Peterson, 3 248 $; Mme Fournel, 4 262 $. Ces deux programmes sont 
d� crits sous « Programmes de r� mun� ration de la haute direction ». Le montant pay�  �  M. Duchesne inclut une prime d'A� roplan d' un 
montant de 300 000 $ pour l' exercice 2005. Le montant pay�  �  M. Peterson inclut une prime d'A� roplan d'un montant de 38 610 $ pour 
l' exercice 2005. Les montants figurant dans cette colonne pour 2003 et 2004 repr� sentent des paiements �  M. Brewer aux termes de son 
contrat de travail. 

(3) Les avantages indirects et autres avantages personnels des membres de la haute direction vis� s, �  l' exception de M. Milton, ne d� passent 
pas, pour l' exercice 2005, 50 000 $ ou 10 % du total du salaire annuel et des primes, le montant le moins � lev�  � tant retenu. Le montant 
figurant dans cette colonne pour M. Milton comprend une indemnit�  de r� sidence. Le montant figurant dans cette colonne pour M. Peterson 
inclut une attribution sp� ciale de 100 000 $ en reconnaissance de son apport au premier appel public �  l' � pargne d'A� roplan.  

(4) Le montant indiqu�  dans cette colonne pour M. Dunne repr� sente un octroi d' options d' achat d' actions effectu�  conform� ment �  son contrat 
de travail. Les options d' achat d' actions attribu� es avant le 30 septembre 2004 ont � t�  annul� es sans compensation conform� ment au plan. 
Les options d' achat d'actions figurant dans cette colonne pour 2004 ont � t�  attribu� es le 3 octobre 2004 conform� ment au plan, aux termes 
duquel au plus 3 % du capital-actions dilu�  d'ACE Aviation pouvait �  ce moment � tre attribu�  sous la forme d' options apr� s les proc� dures 
de restructuration.  

(5) Les points de rendement octroy� s en 2003 ont � t�  annul� s sans r� mun� ration dans le cadre du processus de restructuration d'Air Canada 
entr�  en vigueur le 30 septembre 2004. 

(6) Le montant figurant dans cette colonne pour M. Duchesne, employ�  d'A� roplan �  ce moment, repr� sente un octroi de parts du Fonds de 
revenu A� roplan effectu�  aux termes du r� gime d' int� ressement �  long terme de Soci� t�  en commandite A� roplan en m� me temps que le 
premier appel public �  l' � pargne d'A� roplan le 29 juin 2005. Le montant figurant dans cette colonne pour M. Peterson repr� sente un octroi 
de parts du Fonds de revenu A� roplan effectu�  aux termes du r� gime d' int� ressement �  long terme de Soci� t�  en commandite A� roplan au 
moment o�  M. Peterson a � t�  nomm�  vice-pr� sident g� n� ral et chef des Affaires financi� res d'A� roplan, soit le 1er septembre 2005. 

(7) Les montants figurant dans cette colonne pour 2005 repr� sentent le r� glement d� finitif d' une demande d� pos� e au nom des membres de la 
haute direction vis� s dans le cadre du processus de restructuration d'Air Canada dans laquelle � taient r� clam� s les salaires, les vacances et 
les cong� s f� ri� s perdus et les cotisations au r� gime d' actionnariat des employ� s de 2002 et de 2003 non vers� es par la Soci� t� . Le 
r� glement s' est fait sous la forme d' actions d'ACE Aviation qui ont � t�  imm� diatement vendues sur le march�  libre �  39,80 $ l' action. 

 Les montants figurant dans cette colonne incluent � galement pour MM. Duchesne et Peterson, des cotisations qu'A� roplan a vers�  (i) au 
titre du r� gime de participation diff� r� e aux b� n� fices d'A� roplan (�  compter du 1er avril 2003 ou de la date d' embauche/de mutation, si 
celle-ci est ant� rieure) et (ii) au 1er juillet 2005, au titre du r� gime de retraite de certains employ� s  d� sign� s d'A� roplan et du RSR (d� fini 
dans l'Avis de convocation �  l' assembl� e annuelle des porteurs de parts de 2006 et circulaire de sollicitation de procurations par la direction 
du Fonds de revenu A� roplan dat�  du 28 mars 2006). 

(8) M. Dunne est devenu vice-pr� sident g� n� ral et chef des Affaires financi� res d'ACE Aviation le 6 septembre 2005. 

(9) Le 28 mars 2006, le comit�  des ressources humaines d'A� roplan a approuv�  l' acquisition du tiers des parts conditionnelles au rendement du 
Fonds de revenu A� roplan attribu� es aux termes du r� gime initial d' int� ressement �  long terme de Soci� t�  en commandite A� roplan, ces 
parts repr� sentant un sixi� me de l' ensemble des parts du Fonds de revenu A� roplan attribu� es aux termes de ce r� gime. Les montants 
figurant dans la colonne « Paiements en vertu du RILT » pour MM. Duchesne et Peterson repr� sentent la valeur des parts du Fonds de 
revenu A� roplan acquises �  13,40 $ la part, soit le cours de cl� ture des parts du Fonds de revenu A� roplan �  la Bourse de Toronto le 28 
mars 2006, major� e des distributions vers� es par part du Fonds de revenu A� roplan entre les mois de juillet et d� cembre 2005, ou, dans le 
cas de M. Peterson, les mois de septembre et d� cembre 2005. 

(10) M. Peterson a cess�  d' � tre vice-pr� sident et chef des Affaires financi� res d'ACE Aviation le 1er septembre 2005 et est devenu vice-pr� sident 
et chef des Affaires financi� res d'A� roplan Inc. �  la m� me date.  
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Rémunération globale 

La rémunération globale qu’ ont payée ACE Aviation et ses filiales aux 29 dirigeants à temps plein de la Société en 
contrepartie des services qu’ ils ont rendus durant l’ exercice terminé le 31 décembre 2005 s’ établissait à 6 361 080 $. 
Pour l’ exercice terminé le 31 décembre 2005, la valeur des avantages indirects et autres avantages personnels qu’ ont 
reçus ces mêmes dirigeants de la Société ne dépasse pas 10 % de la rémunération en espèces susmentionnée. 

Attr ibutions d' options 

Le tableau ci-apr� s pr� sente des renseignements d� taill� s sur les attributions aux membres de la haute direction vis� s 
pendant le dernier exercice. 

ATTRIBUTIONS D' OPTIONS PENDANT LE DERNIER EXERCICE(1) 

Nom 
Titres faisant 

l' objet d' options 

Pourcentage du 
total des options 
attr ibu� es aux 

salar i� s pendant 
l' exercice 

Pr ix 
d' exercice 

Valeur  marchande 
des titres 

sous-jacents aux 
options �  la date 

d' attr ibution 
($/titre) � ch� ance 

Robert A. Milton n� ant 0 % N� ant n� ant s/o 

Brian Dunne 300 000 38,96 % 38,22 $ 38,22 $ 1er sept. 2012 

Montie R. Brewer n� ant 0 % N� ant n� ant s/o 

Rupert Duchesne n� ant 0 % N� ant n� ant s/o 

M. Robert Peterson n� ant 0 % N� ant n� ant s/o 

Lise Fournel n� ant 0 % N� ant n� ant s/o 

 
(1) Pour plus de d� tails quant aux conditions importantes des attributions d' options, notamment leurs dates d' exercice, voir « Rapport sur la 

r� mun� ration de la haute direction pr� sent�  par le comit�  des ressources humaines ». 

Exercices d' options 

Les tableaux ci-apr� s pr� sentent des renseignements d� taill� s sur le total des options exerc� es pendant le dernier 
exercice et leur valeur �  la fin de l' exercice. 

TOTAL DES OPTIONS EXERC� ES PENDANT LE DERNIER EXERCICE ET  
VALEUR DES OPTIONS À LA FIN DE L ' EXERCICE 

Nom 

Nombre de 
titres acquis 
�  l' exercice 

Valeur  
globale 
r � alis� e 

($) 

Nombre d' options pouvant et 
ne pouvant être exerc� es �  la 

fin de l' exercice 

Valeur  des options dans le cours 
pouvant et ne pouvant être 

exerc� es �  la fin de l' exercice 

   

Pouvant 
être 

exerc� es 
Ne pouvant 

être exerc� es 
Pouvant être 

exerc� es 
Ne pouvant 

être exerc� es(1) 

Robert A. Milton 315 784 5 550 370 $ 189 470 505 255 3 383 934 $ 9 023 854 $ 

Brian Dunne n� ant n� ant 25 000 275 000 0 $ 0 $ 

Montie R. Brewer 20 500 366 981 $ 54 500 225 000 973 370 $ 4 018 500 $ 

Rupert Duchesne 9 375 143 285 $ 9 375 56 250 167 438 $ 1 004 625 $ 

M. Robert Peterson 6 250 98 437 $ 6 250 37 500 111 625 $ 669 750 $ 

Lise Fournel 2 000 35 400 $ 5 500 22 500 98 230 $ 401 850 $ 
 (1) Fondé sur le cours de clôture des actions à droit de vote de catégorie B (37,86 $) le 31 décembre 2005. 
 



 
 
 

36 

Renseignements relatifs au r � gime de r � mun� ration en actions 

Cat� gor ie de r � gime Nombre de titres �  
� mettre �  l' exercice 

des options en cours(1) 

Pr ix d' exercice 
moyen pond� r �  des 
options en cours(1) 

Nombre de titres encore 
disponibles aux fins d' � mission 
future dans le cadre de r � gimes 
de r � mun� ration en actions(1) 

R� gimes de r � mun� ration 
en actions approuv� s par  les 
por teurs de titres(1) 

3 186 908 24,70 $ 2 891 974 

(1)  Au 31 d� cembre 2005. 

Par ts du Fonds de revenu A� roplan 

PARTS DU FONDS DE REVENU A� ROPLAN DONT LA REVENTE EST ASSUJETTIE À DES 
RESTRICTIONS, ATTRIBU� ES AU COURS DU DERNIER EXERCICE TERMIN�  (1) 

Nom Parts attr ibu� es 

% du nombre total de 
par ts d' A� roplan 

attr ibu� es aux 
employ� s au cours de 

l' exercice 
termin�  le 

31 d� cembre 2005 

Valeur  marchande 
des par ts �  la date 

d' attr ibution 
($/par t) 

Date de la fin du cycle 
de rendement 

Rupert Duchesne 160 000 28,18 % 10,00 $ 29 juin 2008 

M. Robert Peterson 75 000 13,21 % 13,84 $ 29 juin 2008 

(1) Ces octrois ont � t�  effectu� s conform� ment au r� gime d' int� ressement �  long terme initial de Soci� t�  en commandite 
A� roplan. Une description compl� te de ce r� gime est fournie dans la circulaire de sollicitation de procuration d' A� roplan 
dat� e du 28 mars 2006. 

R� gime de retraite 

ACE Aviation procure �  ses hauts dirigeants un r� gime de retraite fin de carri� re enregistr�  �  prestations d� termin� es 
et non contributif et un r� gime suppl� mentaire de retraite �  prestations d� termin� es des membres de la haute 
direction (le « RSR ») int� gr� s aux r� gimes de pension du Canada et de rentes du Qu� bec. Le RSR �  prestations 
d� termin� es est un arrangement suppl� mentaire financ�  en partie qui pr� voit un revenu de retraite sup� rieur �  la 
limite du r� gime de retraite enregistr� . 

On calcule les prestations de retraite des hauts dirigeants en multipliant par deux pour cent par ann� e de service 
(jusqu' �  concurrence de 35 ans) le salaire annuel moyen de fin de carri� re (�  l' exclusion des primes, honoraires et 
allocations sp� ciales) des 36 mois de service successifs au sein de la Soci� t�  les mieux r� mun� r� s et en soustrayant 
le produit de 0,25 % par le maximum annuel moyen des gains ouvrant droit �  pension des r� gimes de pension du 
Canada et de rentes du Qu� bec, pour ces m� mes 36 mois servant �  d� terminer le salaire annuel moyen, par le 
nombre d' ann� es de service accumul� es apr� s le 31 d� cembre 1965. 

Le tableau ci-apr� s fournit des donn� es indicatives sur les prestations annuelles servies en vertu de ce r� gime au 
31 d� cembre 2005 �  des personnes de 65 ans. 
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TABLEAU DES PRESTATIONS DE RETRAITE 

Années de service Salaire moyen fin de 
carrière 

($) 
15 20 25 30 35 

  150 000    43 481    57 975    72 469    86 963    101 456  
  175 000    50 981    67 975    84 969   101 963    118 956  
  200 000    58 481    77 975    97 469   116 963    136 456  
  225 000    65 981    87 975   109 969   131 963    153 956  
  250 000    73 481    97 975   122 469   146 963    171 456  
  300 000    88 481   117 975   147 469   176 963    206 456  
  400 000   118 481   157 975   197 469   236 963    276 456  
  500 000   148 481   197 975   247 469   296 963    346 456  
  750 000   223 481   297 975   372 469   446 963    521 456  
 1 000 000   298 481   397 975   497 469   596 963    696 456  
 1 250 000   373 481   497 975   622 469   746 963    871 456  
 1 500 000   448 481   597 975   747 469   896 963   1 046 456  

Note : Les chiffres ci-dessus sont arrondis au dollar le plus près. 

Si le décès survient après cinq années de service, 50 % des prestations acquises à la date du décès sont payables au 
conjoint survivant de la personne sous forme de rente viagère mensuelle ou d’ un versement unique. Si le décès 
survient après la retraite, 50 % des prestations servies sont payables au conjoint survivant de la personne sous forme 
de rente viagère mensuelle. D’ autres formes facultatives de paiement sont possibles sur une base d’ équivalent 
actuariel. 

En date du 31 décembre 2005, M. Milton avait à son actif 26,67 années; M. Dunne, 0,33 année; M Brewer, 
3,75 années; Mme Fournel, 26,66 années; M. Duchesne, 8,75 années (en date du 1er juillet 2005, date à laquelle 
M. Duchesne est devenu participant au régime de retraite de la direction d’ Aéroplan); M. Peterson, 27,42 années (en 
date du 1er septembre 2005, date à laquelle M. Peterson est devenu participant au régime de retraite de la direction 
d’ Aéroplan). 
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Contrats de travail de la haute direction 

Au cours du premier trimestre de 2005, la Soci� t�  a 
r� vis�  le contrat de travail avec Robert A. Milton afin 
de mettre �  jour ses conditions d' emploi et de retenir 
ses services aupr� s de la Soci� t�  pendant une p� riode 
additionnelle de trois ans. Le nouveau contrat de 
travail a � t�  n� goci�  et examin�  par le comit�  de 
gouvernance qui a re� u les conseils de conseillers 
externes relativement aux pratiques courantes sur le 
march� . 

Conform� ment au nouveau contrat de travail, 
M. Milton a droit �  une prime cible de 75 % et �  une 
prime maximale de 150 % de son salaire de base s' il 
atteint les seuils de rendement financier pr� vus dans 
le r� gime annuel de r� mun� ration au rendement 
d� crit sous « R� mun� ration au rendement » et dans le 
plan d' affaires annuel de la Soci� t� . Les objectifs 
fix� s dans le r� gime annuel de r� mun� ration au 
rendement (le « r � gime de r � mun� ration au 
rendement ») seront mesur� s d' apr� s le b� n� fice 
avant int� r� ts, imp� ts, amortissements et locations 
d' avions (le « BAI IALA »). Le r� gime de 
r� mun� ration au rendement pr� voit que les 
participants commencent �  � tre r� compens� s lorsque 
le BAIIALA correspond �  90 % de celui pr� vu dans 
le plan d' affaires, qu' ils ont droit �  la totalit�  de la 
prime cible si le BAIIALA pr� vu dans le plan 
d' affaires est atteint et qu' ils ont droit �  200 % de la 
prime cible si un BAIIALA correspondant �  110 % 
de celui indiqu�  dans le plan d' affaires est atteint. 
Toutefois, si le pourcentage atteint est de moins de 
90 %, aucune prime au rendement n' est pay� e.  

Conform� ment �  son ancien contrat de travail, 
M. Milton pouvait recevoir un paiement de 
5,68 millions de dollars s' il quittait la Soci� t� . Ce 
droit a � t�  ren� goci�  de sorte que l' obligation 
conditionnelle de la Soci� t�  de verser ce montant (ou 
une partie) devait � tre compens� e par les autres 
sommes dues �  M. Milton (compte non tenu de son 
salaire de base et de ses � ventuelles primes), y 
compris le produit de l' exercice d' options, les 
indemnit� s de d� part et d' autres paiements de 
distribution. Cette obligation a pour ainsi dire � t�  
remplie grâce au produit que M. Milton a obtenu �  
l' exercice de ses options d' achat d' actions en 2005. 

Compte tenu des p� riodes d' acquisition qui ont � t�  
� tablies pour les options attribu� es �  M. Milton dans 
le cadre du r� gime d'options d' achat d' actions 
d' ACE Aviation (le « r� gime d'options »), 31,25 % 
des options de M. Milton ont d� j�  � t�  acquises, la 

tranche restante de 68,75 % (la moiti�  sous r� serve de 
l' atteinte de certains objectifs financiers par la 
Soci� t� ) devant � tre acquise au cours d' une p� riode 
de trois ans prenant fin le 31 d� cembre 2007. Si l' on 
met fin �  l' emploi de M. Milton sans motif valable, il 
recevra une indemnit�  de d� part � gale �  deux fois son 
salaire de base et les primes. Si certaines op� rations 
visant �  cr� er de la valeur pour ACE Aviation et ses 
actionnaires se r� alisent, M. Milton pourra recevoir 
des primes d' int� ressement aux termes de son contrat 
de travail. 

ACE Aviation et Air Canada ont � galement chacune 
conclu un contrat de travail avec deux autres 
membres de la haute direction vis� s, soit 
Brian Dunne et Montie R. Brewer. Ces contrat 
pr� voient, entre autres, un cr� dit de retraite de 
cinq ans de service ouvrant droit �  pension apr� s 
cinq ans de service et une prime de s� paration � gale �  
deux ans de leur salaire de base annuel ainsi que le 
droit �  la retraite anticip� e avec le cr� dit de retraite de 
cinq ans s' il est involontairement mis fin �  leur 
emploi pour toute raison autre qu'un motif valable, 
l' invalidit�  ou la retraite. 

Rappor t sur  la r � mun� ration de la haute direction 
par  le comit�  des ressources humaines 

Avec la mise en place d' une nouvelle structure 
d' entreprise et d' un nouveau plan d' affaires, ACE 
Aviation se trouve dans une position avantageuse 
pour r� pondre aux exigences d' un march�  intense et 
pour augmenter la valeur des titres des actionnaires. 
Pour atteindre son objectif, la Soci� t�  doit disposer 
d' une haute direction solide et comp� tente. Le 
programme de r� mun� ration de la haute direction 
d' ACE Aviation est con� u de mani� re �  attirer, �  
garder au service de la Soci� t�  et �  motiver le 
personnel cl�  dont elle a besoin pour r� aliser ses 
plans strat� giques. De plus, en liant � troitement les 
int� r� ts des membres de la haute direction �  ceux des 
actionnaires grâce �  une r� mun� ration au rendement, 
le programme de r� mun� ration de la haute direction 
contribue �  l' atteinte d' une croissance profitable pour 
les actionnaires. 

En 2005, le programme de r� mun� ration de la haute 
direction a � t�  rendu plus conforme �  la nouvelle 
orientation de la Soci� t� . Compte tenu des 
quatre objectifs de la Soci� t�  ± avoir le souci de la 
s� curit�  et de la s� ret� , r� ussir et prosp� rer, offrir une 
exp� rience client � blouissante et obtenir la meilleure 
rentabilit�  de sa cat� gorie ± les volets du programme 
ont � t�  examin� s afin de s' assurer de leur caract� re 
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concurrentiel par rapport au marché et afin de 
préserver la valeur des titres pour les actionnaires. Le 
comité des ressources humaines peut communiquer 
directement avec les conseillers indépendants sur la 
rémunération. 

Ce rapport fournit une vue d’ ensemble du programme 
de rémunération de la haute direction de la Société. 

Programme de rémunération de la haute direction 

Le programme de rémunération de la haute direction 
d’ ACE Aviation met l’ accent sur la rémunération au 
rendement lié au rendement financier annuel et à long 
terme de la Société afin de s’ assurer que les intérêts 
des hauts dirigeants soient liés à ceux des 
actionnaires. Les niveaux de rémunération sont 
fondés sur ceux offerts par d’ autres transporteurs 
aériens et par d’ autres sociétés de taille, de structure 
et à vocation comparables. La Société cherche à offrir 
à ses hauts dirigeants une rémunération 
commensurable à la médiane offerte dans son groupe 
de référence pour ce qui est du rendement qui répond 
aux objectifs de l’ entreprise. Le groupe de référence 
de la Société comprend 22 sociétés canadiennes 
d’ envergure. 

Le programme de rémunération de la haute direction 
de la Société comporte les cinq éléments suivants : un 
salaire de base, une rémunération variable sous la 
forme d’ un régime annuel de rémunération au 
rendement et de participation au bénéfice, un régime 
d’ options d’ achat d’ actions, des avantages sociaux et 
des avantages indirects. On évalue ces cinq éléments 
ensemble afin de déterminer le niveau de 
rémunération approprié pour les hauts dirigeants. 

Salaire de base 

Le comité des ressources humaines établit les salaires 
de base concurrentiels en fonction des 
responsabilités, de l’ apport, de l’ expérience et de la 
compétence du membre de la haute direction. 
Lorsqu’ il examine les salaires de base, le comité des 
ressources humaines tient aussi compte de l’ équité au 
sein du groupe de dirigeants et des salaires offerts 
dans le groupe de référence de la Société pour des 
postes semblables. La politique du comité des 
ressources humaines pour ces salaires de base vise à 
fournir un niveau de rémunération correspondant à la 
médiane des salaires attribués dans le groupe de 
référence de la Société. Toutefois, les salaires de base 
peuvent être inférieurs ou supérieurs à la médiane 
dépendant du profil de chaque haut dirigeant. Au 

cours des dernières années, les salaires de base de la 
haute direction ont été inférieurs aux niveaux prévus 
dans la politique en raison de la situation financière 
de la Société. 

Conformément au programme de réduction salariale 
de la direction, on a réduit de 15 % le salaire de base 
du président-directeur général d’ ACE Aviation en 
juin 2003 et de 5 % en 2004. Il est depuis inchangé. 
Les salaires de base des autres membres de la 
direction visés ont été réduits de 10 % en 2003 et de 
2,5 % en 2004. 

Rémunération au rendement  

Les objectifs fix� s dans le r� gime de r� mun� ration au 
rendement seront mesur� s d' apr� s le BAIIALA. Le 
r� gime de r� mun� ration au rendement pr� voit que les 
participants commencent �  � tre r� compens� s lorsque 
le BAIIALA correspond �  90 % de celui pr� vu dans 
le plan d' affaires, qu' ils ont droit �  la totalit�  de la 
prime cible si le BAIIALA pr� vu dans le plan 
d' affaires est atteint et qu' ils ont droit �  200 % de la 
prime cible si un BAIIALA correspondant �  110 % 
de celui pr� vu dans le plan d' affaires est atteint. Tous 
les employ� s de direction, administratifs et de soutien 
technique non syndiqu� s participent au r� gime de 
r� mun� ration au rendement. Les primes cibles 
s' � chelonnent de 2 % pour les employ� s au premier 
� chelon, �  30 % pour les employ� s qui occupent un 
poste de vice-pr� sident, 35 % pour ceux qui occupent 
un poste de premier vice-pr� sident, 50 % pour ceux 
qui occupent un poste de vice-pr� sident g� n� ral et 
75 % pour le pr� sident-directeur g� n� ral. De plus, la 
mesure du BAIIALA est pond� r� e pour tenir compte 
de l' importance relative d' ACE Aviation et de 
chacune de ses filiales. 

En 2005, lorsque le prix du carburant d' avion a 
atteint des niveaux records, le conseil a inform�  la 
Soci� t�  qu' elle tiendrait compte des d� passements de 
co� ts du carburant pour 2005, d� duction faite des 
produits suppl� mentaires obtenus grâce aux 
suppl� ments carburant au moment d' examiner et 
d' approuver les seuils pour le r� gime de 
r� mun� ration au rendement. Par cons� quent, au d� but 
de 2006, le conseil a rajust�  le BAIIALA de 2005 en 
excluant les d� passements de co� ts de carburant de 
2005 aux fins du calcul des primes au titre du r� gime 
de r� mun� ration au rendement. En excluant ainsi ces 
d� passements, le BAIIALA moyen pond� r�  calcul�  
correspondait �  103,7 % de celui indiqu�  dans le plan 
d' affaires et des primes de r� mun� ration au 
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rendement ont donc � t�  vers� es �  raison de 137,4 % 
des primes cibles. 

Avant de d� cider d' exclure les d� passements de co� ts 
de carburant de 2005, le conseil a tenu compte du fait 
que ces co� ts ne d� pendent pas de la volont�  des 
employ� s. Il a � galement tenu compte du fait que la 
Soci� t�  a connu une ann� e charni� re : les proc� dures 
de restructuration ont pris fin en octobre 2004 et Air 
Canada et ses autres filiales ont obtenu d' excellents 
r� sultats, A� roplan ayant d' ailleurs r� alis�  son 
premier appel public �  l' � pargne en 2005. 

R� gime de participation aux b� n� fices 

Le r� gime de participation aux b� n� fices fond�  sur 
l' atteinte des r� sultats de chaque unit�  d' affaires et 
sur les r� sultats consolid� s d' ACE Aviation est offert 
�  tous les employ� s pour faire en sorte qu' ils 
participent au succ� s de la Soci� t�  et travaillent 
ensemble �  atteindre les objectifs de l' entreprise. 
Dans le cadre de ce r� gime, un compte annuel est 
constitu�  �  raison de 7,5 % des b� n� fices avant 
imp� ts rajust� s quant �  la premi� re tranche de 7 % de 
la marge b� n� ficiaire avant imp� ts (et �  raison de 
25 % des b� n� fices avant imp� ts quant �  la tranche 
en exc� dent du seuil de 7 %) de l' unit�  d' affaires 
(70 %) et d'ACE Aviation (30 %). Les sommes 
accumul� es sont alors distribu� es aux participants au 
r� gime selon le salaire de base des employ� s compar�  
au salaire de tous les employ� s. 

En 2005, la Soci� t�  a � galement lanc�  un programme 
connexe con� u pour avancer des sommes au titre de 
la participation aux b� n� fices si la Soci� t�  atteint des 
objectifs mensuels pr� � tablis en mati� re de 
« ponctualit�  » et de « satisfaction de la client� le ». 
Aux termes de ce programme appel�  « Une r� ussite 
partag� e », une somme de 30 millions de dollars a � t�  
avanc� e aux employ� s dans le monde. Ainsi, chaque 
employ�  a re� u 75 $, chaque mois, pour l' atteinte de 
chacun des deux objectifs (une prime mensuelle 
totale de 150 $). Si le montant des paiements 
effectu� s dans le cadre du programme « Une r� ussite 
partag� e » d� passe celui devant � tre distribu�  aux 
termes du r� gime de participation aux b� n� fices, les 
distributions au titre de ce r� gime cessent. 

Aux termes du r� gime de participation aux b� n� fices, 
une somme de 20 millions de dollars aurait � t�  
distribu� e, mais comme cette somme � tait sup� rieure 
aux 30 millions de dollars distribu� s dans le cadre du 
programme « Une r� ussite partag� e », aucune autre 
distribution au titre de la participation aux b� n� fices 

n' aurait normalement d�  � tre faite. Par contre, 
compte tenu du rendement de tous les employ� s 
d' ACE Aviation et d' Air Canada et des rajustements 
effectu� s au titre des d� passements de co� ts de 
carburant, une somme de 13,5 millions de dollars a 
� t�  distribu� e �  tous les employ� s aux termes du 
r� gime de participation aux b� n� fices, ce qui a port�  
la somme totale distribu� e par ACE �  43,5 millions 
de dollars. 

R� gime d’options d’achat d’actions 

Dans le cadre de la mise en oeuvre du plan le 
30 septembre 2004, le r� gime d'options d' ACE 
Aviation a � t�  � tabli. Sont admissibles �  des options 
(les « titulaires admissibles ») tous les dirigeants 
d' ACE et d' Air Canada et certains des hauts 
dirigeants et autres employ� s de ces deux entit� s au 
gr�  du comit�  des ressources humaines, qui occupent 
des postes cl�  au sein de la Soci� t�  ou de ses filiales. 
Ce r� gime d'options vise �  cr� er un lien direct entre 
les int� r� ts de la direction et des actionnaires puisque 
la pleine valeur du r� gime d'options ne peut � tre 
atteinte que si la valeur des actions de la Soci� t�  
s' appr� cie au cours des ann� es. 

Le 10 novembre 2005, les actionnaires d' ACE 
Aviation ont approuv�  une modification du r� gime 
d'options suivant laquelle le nombre d' actions 
disponibles aux fins d' � mission aux termes de ce 
r� gime a � t�  augment�  pour passer de 5 052 545 �  
6 078 882 actions. La modification a � t�  apport� e de 
fa� on �  maintenir le nombre d' actions disponible aux 
fins d' � mission aux termes du r� gime d'options �  5 % 
du capital-actions dilu�  d' ACE. En outre, le 
15 d� cembre 2005, le conseil a approuv�  une 
modification du r� gime d'options suivant laquelle les 
administrateurs non dirigeants ne pourront plus y 
participer. 

Les options attribu� es d� pendent du poste qu'occupe 
le titulaire admissible et de sa r� mun� ration annuelle 
et tiennent compte du cours des actions et de l' apport 
� ventuel de chaque titulaire admissible au succ� s 
d' ACE Aviation au cours d' une ann� e donn� e. Les 
conditions des attributions sont � tablies par le 
conseil. Le 31 d� cembre 2005, le nombre maximal 
d' actions pouvant � tre � mises dans le cadre du 
r� gime d'options � tait de 6 078 882 ou environ 5 % 
du capital-actions dilu�  d' ACE Aviation (�  ce 
moment ou conform� ment au r� gime). De ce nombre, 
le 31 d� cembre 2005, 3 186 908 actions � taient 
sous-jacentes �  des options en cours repr� sentant 
environ 3 % du capital-actions � mis et en circulation 



 
 
 

41 

d’ ACE Aviation à ce moment. Le nombre total 
d’ actions réservées aux fins d’ émission à un titulaire 
admissible ne peut dépasser 5 % du nombre d’ actions 
à droit de vote de catégorie B et d’ actions à droit de 
vote variable de catégorie A en circulation. Le 
nombre total d’ actions émises à un initié au cours 
d’ une période d’ un an ne peut dépasser 5 % du 
nombre d’ actions à droit de vote de catégorie B et 
d’ actions à droit de vote variable de catégorie A en 
circulation. Le régime d’ options prévoit que les 
options auront un prix d’ exercice au moins égal à 
100 % du cours des actions sous-jacentes au moment 
de l’ attribution. Le cours des actions sous-jacentes au 
moment de l’ attribution est égal (i) au cours de 
clôture moyen de ces actions à la TSX au cours de la 
période de cinq jours de bourse se terminant le jour 
de négociation précédant l’ attribution; ou (ii) à la 
moyenne des cours extrêmes des actions 
sous-jacentes à la TSX pendant les cinq jours de 
négociation précédant l’ attribution, si ce montant est 
plus élevé. Le régime d’ options prévoit que les 
options expirent au plus tard dix ans après la date de 
l’ attribution. Le moment de l’ acquisition des options 
attribuées aux termes du régime d’ options est fixé par 
le conseil au moment de l’ attribution. Les options 
attribuées dans le cadre du régime peuvent être 
cédées ou transférées.` 

Le conseil peut, sous réserve des approbations des 
autorités de réglementation, modifier le régime 
d’ options du moment que ces modifications n’ ont pas 
d’ incidence importante sur les droits attribués 
antérieurement à un participant dans le cadre du 
régime d’ options, sans le consentement de celui-ci. Si 
l’ on met fin à l’ emploi d’ un participant en raison 
d’ une « faute grave », les options non exercées seront 
annulées sur le champ. Si l’ on met fin à l’ emploi d’ un 
participant sans motif valable, celui-ci peut exercer 
ses options acquises dans les 30 jours suivant l’ avis 
de cessation d’ emploi. 

Afin d’ offrir une mesure d’ encouragement 
significative, et pour promouvoir la fidélisation parmi 
l’ équipe de la haute direction, des options ont été 
attribuées en octobre 2004, visant l’ achat d’ un total 
de 3 027 509 actions d’ ACE Aviation au prix de 20 $ 
l’ action, soit environ 3 % du capital-actions dilué 
d’ ACE Aviation à ce moment. De plus, des options 
permettant d’ acheter au total 770 000 actions ont été 
attribuées à des hauts dirigeants embauchés en 2005 
et à un vice-président principal et vice-président en 
poste. 

L’ acquisition des options attribuées en octobre 2004 
dans le cadre du régime d’ options se répartit de la 
façon suivante : (i) 50 % des options attribuées seront 
acquises en quatre versements égaux, le premier 
ayant eu lieu le 3 octobre 2005 et les trois autres 
devant avoir lieu les 31 décembre 2006, 2007 et 2008 
et (ii) l’ autre 50 % des options attribuées est acquis 
en quatre versements égaux, le premier ayant eu lieu 
le 31 décembre 2005 et les autres devant avoir lieu 
les 31 décembre 2006, 2007 et 2008, si la Société 
atteint les seuils financiers cibles du bénéfice net 
d’ ACE Aviation liés au plan d’ affaires, pour ces 
années (s’ ils ne sont pas atteints, les options peuvent 
être déchues ou reportées à moins que le comité des 
ressources humaines en approuve l’ acquisition). Les 
conditions de l’ attribution faite en octobre 2004 
prévoient que les options acquises peuvent être 
exercées pendant sept ans à compter de la date de 
l’ attribution à un prix d’ exercice correspondant à 
100 % du cours des actions sous-jacentes au moment 
de l’ attribution. 

Le conseil a effectué le même rajustement que celui 
qu’ il a fait en excluant les  dépassements de coûts de 
carburant en 2005 dans le calcul des résultats au titre 
du régime de rémunération au rendement, pour 
établir l’ acquisition des options liées au rendement 
dans le cadre d’ un régime d’ options d’ achat d’ actions 
de la haute direction. Compte tenu des rajustements 
au titre des coûts de carburant et des résultats de 2005 
d’ ACE et de ses filiales, le conseil a approuvé 
l’ acquisition d’ options liées au rendement le 
31 décembre 2005. 

Dans le cas des options attribuées au 
président-directeur général d’ ACE Aviation, 
l’ acquisition des options se fait comme suit : (i) 25 % 
des options attribuées ont été acquises à la conclusion 
du nouveau contrat de travail de M. Milton (sous 
réserve d’ une période de détention d’ un an qui s’ est 
terminée le 3 octobre 2005), (ii) 6,25 % des options 
attribuées ont été acquises le 3 octobre 2005, et 
(iii) les 68,75 % qui restent de la manière suivante : 
a) 50 % des options attribuées seront acquises en 
trois versements les 31 décembre 2005, 2006 et 2007; 
et b) l’ autre 50 % des options attribuées seront 
acquises en trois versements les 31 décembre 2005, 
2006 et 2007, si la Société atteint les seuils de 
rendement financier approuvés par le conseil liés au 
plan d’ affaires pour ces années, tel qu’ il est 
susmentionné. Les conditions de l’ attribution 
prévoient que les options acquises peuvent être 
attribuées pour une période de sept (7) ans à partir de 
la date de l’ attribution au prix d’ exercice 
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correspondant �  100 % du cours des actions 
sous-jacentes au moment de l' attribution. 

Conform� ment aux dispositions du r� gime d'options 
et �  l' occasion de la distribution sp� ciale de parts du 
Fonds de revenu A� roplan aux actionnaires d' ACE 
Aviation au moyen d' une r� duction du capital 
d� clar� , le prix d' exercice et le nombre d' options 
attribu� es aux titulaires d' options ont � t�  rajust� s le 
22 mars 2006 conform� ment aux modifications 
devant � tre apport� es aux conditions de conversion 
des obligations convertibles de premier rang de la 
Soci� t�  

Avantages sociaux 

Les avantages sociaux collectifs et les prestations de 
retraite des membres de la haute direction coïncident 
avec la m� diane du groupe de r� f� rence de la Soci� t� . 
Voir « Tableau des prestations de retraite ». 

Avantages indirects 

Les avantages indirects coïncident avec la m� diane 
du groupe de r� f� rence de la Soci� t� . Ces avantages 
comprennent les v� hicules lou� s, les programmes 
m� dicaux compl� mentaires et les services de conseils 
financiers. 

R� mun� ration du pr� sident-directeur g� n� ral 

Le comit�  des ressources humaines, en consultation 
avec le conseil, � value dans les r� gles le rendement 
du pr� sident-directeur g� n� ral d'ACE Aviation en se 
fondant sur des mesures financi� res et non 
financi� res pour d� terminer un niveau de 
r� mun� ration appropri� . La politique du comit�  des 
ressources humaines sur les salaires de base vise �  
fournir au pr� sident-directeur g� n� ral un salaire de 
base qui se situe dans la m� diane du niveau offert 
dans le groupe de r� f� rence de la Soci� t� . En raison 
des r� ductions salariales d� crites plus loin, son salaire 
de base � tait et continue d' � tre inf� rieur �  la moyenne 
du march� . Le salaire de base du pr� sident-directeur 
g� n� ral a � t�  r� duit de 15 % en 2003 et de 5 % en 
2004. Il est depuis demeur�  inchang� . Le salaire de 
base des autres membres de la haute direction vis� s a 
� t�  r� duit de 10 % en 2003 et de 2,5 % en 2004.  

Obligation du pr� sident-directeur g� n� ral en 
matière de propri� t�  d' actions 

Le conseil a adopt�  un politique aux termes de 
laquelle le pr� sident-directeur g� n� ral est tenu d' � tre 
propri� taire d' actions d' ACE Aviation. Voir �  la 
page 19 le d� tail des actions appartenant au 
pr� sident-directeur g� n� ral. 

Pr� sent�  par le comit�  des ressources humaines du 
conseil. 

Membres : Pierre Marc Johnson (président) 
 Robert E. Brown 
 W. Brett Ingersoll 
 Richard H. McCoy 
 David I. Richardson  
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REPR� SENTATION GRAPHIQUE DU RENDEMENT 

Les graphiques ci-apr� s comparent le rendement total cumulatif d' un placement de 100 $ dans les actions �  droit de 
vote variable de cat� gorie A et dans les actions �  droit de vote de cat� gorie B de la Soci� t�  effectu�  le 
4 octobre 2004 avec un rendement cumulatif selon l' indice compos�  S&P/TSX pour la p� riode allant du 
4 octobre 2004 au 31 d� cembre 2005. La n� gociation des actions �  droit de vote variable de cat� gorie A et des 
actions �  droit de vote de cat� gorie B �  la TSX a commenc�  le 4 octobre 2004. 
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AUTRES RENSEIGNEMENTS IMPORTANTS 

Assurance de la responsabilité civile des 
administrateurs et des dirigeants 

ACE Aviation a souscrit une assurance de la 
responsabilité civile pour ses administrateurs et 
dirigeants, et ceux de ses filiales. La protection 
maximale prévue par cette assurance est de 
200 000 000 $ US par sinistre et de 
200 000 000 $ US au total annuellement. Le contrat 
d’ assurance actuel est en vigueur du 1er octobre 2005 
au 1er octobre 2006 et protège les administrateurs, les 
dirigeants et les fiduciaires contre les accusations 
d’ actes fautifs dans l’ exercice de leurs fonctions. 
Pour ce qui est de la première tranche de 
175 000 000 $ US de la limite d’ assurance prévue par 
ce contrat, la couverture pour les actes antérieurs a 
été étendue aux assurés. La prime pour cette période 
s’ élève à 2 769 494 $ US. Si ACE Aviation accorde 
une indemnisation à une personne assurée 
conformément au règlement général de la Société, 
ACE Aviation prend en charge une franchise de 
2 500 000 $ US pour chaque sinistre. 

Prêts aux administrateurs et aux dirigeants 

Au 28 mars 2006, la Soci� t�  et ses filiales n' avaient 
pas consenti de pr� ts �  leurs dirigeants, 
administrateurs, employ� s, ou anciens dirigeants, 
administrateurs et employ� s. 

Inter ruption du service postal 

S' il survient une interruption du service postal avant 
qu' un actionnaire ait pu poster son formulaire de 
procuration rempli �  CIBC Mellon, il est 
recommand�  que cet actionnaire d� pose son 
formulaire de procuration rempli et sign�  dans 
l' enveloppe ci-jointe, �  l ' un des bureaux suivants de 
CIBC Mellon. 

 

Alber ta Ontar io 

600 The Dome Tower 
6th Floor 
333 ± 7th Avenue S.W. 
Calgary, Alberta 

200 Queen' s Quay East 
Unit 6 
Toronto, Ontario 

Colombie-Br itannique Qu� bec 

1066 West Hastings St. 
The Oceanic Plaza 
Suite 1600 
Vancouver, B.-C. 

2001, rue University  
Bureau 1600 
Montr� al (Qu� bec) 

Nouvelle-� cosse  

1660 Hollis Street 
Suite 406 
Halifax, Nova Scotia 

 

  
Propositions des actionnaires pour  notre 
assembl� e annuelle de 2007  

Nous inclurons les propositions des actionnaires qui 
respectent les lois applicables dans notre prochaine 
circulaire de sollicitation de procurations par la 
direction pour notre assembl� e annuelle des 
actionnaires de 2007. Veuillez nous faire parvenir 
votre proposition avant le 25 janvier 2007. 
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COMMENT OBTENIR PLUS DE RENSEIGNEMENTS 

Documents que vous pouvez vous procurer  

Il vous est possible de demander sans frais une copie 
des documents suivants : 

·  le rapport annuel d' ACE Aviation pour 
l' exercice termin�  le 31 d� cembre 2005 qui 
comprend nos � tats financiers consolid� s ainsi 
que le rapport des v� rificateurs y aff� rent; 

·  notre rapport de gestion aff� rent �  ces � tats 
financiers annuels consolid� s; 

·  les � tats financiers interm� diaires qui ont � t�  
d� pos� s apr� s les � tats financiers consolid� s pour 
l' exercice termin�  le 31 d� cembre 2005; 

·  notre rapport de gestion aff� rent �  ces � tats 
financiers interm� diaires; 

·  notre notice annuelle pour l' exercice termin�  le 
31 d� cembre 2005. 

Veuillez adresser vos demandes par � crit aux 
Relations avec les investisseurs d' ACE Aviation, 
5100, boulevard de Maisonneuve Ouest, Montr� al 
(Qu� bec) H4A 3T2. 

Ces documents se trouvent � galement sur notre 
site Web �  l' adresse www.aceaviation.com et sur 
SEDAR �  l' adresse www.sedar.com. Tous nos 
communiqu� s de presse sont accessibles sur notre site 
Web. 

Réception de renseignements par voie 
électronique 

Vous pouvez choisir de recevoir par voie 
électronique l’ ensemble de nos documents 
d’ entreprise comme, par exemple, la présente 
circulaire ainsi que notre rapport annuel. Nous vous 
aviserons par courrier électronique du moment où ils 
seront disponibles sur notre site Web. Si vous ne 
vous abonnez pas à ce service, vous continuerez de 
recevoir ces documents par la poste. 

Comment vous abonner – actionnaires inscrits  

Vous êtes un actionnaire inscrit si votre nom figure 
sur votre certificat d’ actions. 

Si vous avez des doutes quant à savoir si vous êtes un 
actionnaire inscrit, veuillez communiquer avec CIBC 
Mellon au 1 800 387-0825. 

Pour vous abonner, rendez-vous à l’ adresse 
www.cibcmellon.com/electronicdelivery et suivez les 
directives. 

Comment vous abonner – actionnaires non inscrits 

Vous � tes un actionnaire non inscr it si la banque, la 
soci� t�  de fiducie, le courtier en valeurs mobili� res 
ou l' autre institution financi� re avec laquelle vous 
faites affaire (votre pr� te-nom) d� tient vos actions 
pour vous. 

Si vous avez des doutes quant �  savoir si vous � tes un 
actionnaire non inscrit, veuillez communiquer avec 
CIBC Mellon au 1 800 387-0825. 

Pour vous abonner, rendez-vous �  l' adresse 
www.investordeliverycanada.com et suivez les 
directives. 

Pour vous abonner, rendez-vous �  l' adresse 
www.computershare.com/employee/ca/fr et suivez 
les directives. 

Comment vous abonner – employ� s d� tenant des 
actions aux termes du r� gime d' actionnariat des 
employ� s d' ACE Aviation 

Si vous avez des doutes quant �  savoir si vous � tes un 
employ�  d� tenant ses actions par l' interm� diaire de 
Computershare, veuillez communiquer avec celle-ci 
au 1 877 982-8766. 

Pour vous abonner, rendez-vous �  l' adresse 
www.computershare.com/employee/ca/fr et suivez 
les directives. 
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ANNEXE A REGISTRE DES PR� SENCES DES ADMINISTRATEURS 

Annexe A Registre des pr � sences par  administrateur  

Pour la p� riode de 12 mois termin� e le 31 d� cembre 2005 

 
Nombre de réunions auxquelles il 

a assisté  
 

Administrateur 
Conseil Comité 

Bernard Attali 17 de 20 6 de 6 

Robert E. Brown 18 de 20 9 de 9 

Carlton D. Donaway 18 de 20 5 de 6 

Michael M. Green 20 de 20  6 de 6 

W. Brett Ingersoll 20 de 20 10 de 11 

Pierre Marc Johnson 18 de 20 6 de 7 

Richard H. McCoy(1) 7 de 8 4 de 4 

John T. McLennan 20 de 20 7 de 7 

Robert A. Milton 20 de 20 3 de 3 

David I. Richardson 18 de 20 8 de 8 

Marvin Yontef 20 de 20 7 de 7 

 
(1) S' est joint au conseil le 3 ao� t 2005. 

 

Nombre de r � unions du conseil et des comit� s qui ont � t�  tenues 

Conseil  20 

Comit�  de v� rification, des finances et du risque 6 

Comit�  de gouvernance et des affaires de 
l' entreprise 

5 

Comit�  des ressources humaines et de la 
r� mun� ration 

2 

Comit�  de mises en candidature 1 

Comit� s sp� ciaux 3 
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ANNEXE B CHARTE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

GESTION ACE AVIATION INC. 

CHARTE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
I . RAISON D’ÊTRE 

La pr� sente charte d� crit le r� le du conseil d' administration (le « conseil ») de Gestion ACE Aviation Inc. (la 
« Soci� t�  »). Cette charte est assujettie aux dispositions des statuts et r� glements administratifs de la Soci� t�  ainsi 
qu' �  la l� gislation applicable. Elle ne vise ni �  limiter ni �  � largir ou modifier le cadre des attributions d� volues au 
conseil par ces statuts, r� glements et lois. Les administrateurs sont � lus chaque ann� e par les actionnaires de la 
Soci� t� . Ils forment le conseil, collectivement avec les administrateurs qui viennent combler des postes vacants ou 
s' ajouter aux administrateurs d� j�  en fonction. 

I I . RÔLE 

Le conseil g� re les affaires de la Soci� t�  et supervise ses activit� s; il r� pond aux actionnaires du rendement de la 
Soci� t� . 

Le conseil � tablit les politiques et lignes de conduite g� n� rales de la Soci� t� , surveille et � value son orientation 
strat� gique, et garde plein pouvoir pour toute question non d� l� gu� e sp� cifiquement �  l ' un de ses comit� s ou �  la 
direction. En cons� quence, outre les attributions revenant normalement aux administrateurs d' une soci� t�  
canadienne au titre de la l� gislation applicable, le conseil a pour mandat de surveiller la conduite des affaires et des 
activit� s de la Soci� t�  dans le but d' � valuer, de fa� on continue, si la Soci� t�  g� re ses ressources conform� ment �  des 
principes � thiques et dans l' int� r� t des parties prenantes et de mani� re �  augmenter la valeur pour les actionnaires. 
Dans l' exercice de leurs fonctions, les administrateurs doivent agir avec int� grit�  et de bonne foi, au mieux des 
int� r� ts de la Soci� t� . Les administrateurs doivent agir avec le soin, la diligence et la comp� tence dont ferait preuve, 
en pareilles circonstances, une personne prudente. 

I I I . COMPOSITION 

S� lection 

Le conseil est form�  du nombre d' administrateurs fix�  par le conseil, sur recommandation de son Comit�  de mises 
en candidature. 

Le Comit�  de mises en candidature d� termine s' il faut modifier la taille du conseil ou recruter de nouveaux 
candidats �  des postes d' administrateurs. Il � tablit les comp� tences particuli� res requises des candidats, examine les 
candidatures et recommande au conseil celles qu' il retient. Le conseil approuve le choix d� finitif des candidats aux 
postes d' administrateurs dont l' � lection est propos� e aux actionnaires. 

Les membres du conseil dans leur ensemble doivent avoir les connaissances, les comp� tences et l' exp� rience 
n� cessaires en affaires, assorties d' une bonne compr� hension du secteur et des r� gions dans lesquels la Soci� t�  
exerce ses activit� s. Les administrateurs choisis doivent � tre en mesure de consacrer le temps voulu aux affaires du 
conseil. 
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Pr� sident du conseil et administrateur principal 

Le conseil se donne un pr� sident. Si le pr� sident du conseil cumule la fonction de chef de la direction de la Soci� t� , 
un administrateur principal doit � tre nomm�  parmi les administrateurs ind� pendants du conseil. Les attributions de 
l' administrateur principal sont � nonc� es dans un mandat � crit. 

Indépendance 

Le conseil doit être composé en majorité d’ administrateurs qui n’ ont pas de relation importante avec la Société et 
qui, de l’ avis raisonnable du conseil, sont aussi non reliés et indépendants au sens de la législation, de la 
réglementation et des règles boursières auxquelles est assujettie la Société. 

Caractéristiques et attributions des administrateurs 

Il est attendu des administrateurs qu’ ils possèdent les qualités suivantes :  

a) montrer un sens éthique et un sens de l’ intégrité des plus élevés dans leurs rapports tant personnels que 
professionnels; 

b) agir avec honnêteté et bonne foi au mieux des intérêts de la Société; 

c) consacrer suffisamment de temps aux affaires de la Société et agir avec soin, diligence et compétence dans 
l’ exercice de leurs fonctions tant au sein du conseil qu’ au sein de ses comités; 

d) exercer leur jugement en toute indépendance sur tout un éventail de questions; 

e) comprendre et remettre en question au besoin les principaux plans d’ affaires et les orientations stratégiques 
de la Société; 

f) soulever des questions et traiter des enjeux qui suscitent des débats fructueux au conseil et dans chacun des 
comités; 

g) participer à toutes les réunions du conseil et des comités dans toute la mesure du possible; 

h) examiner à l’ avance les documents transmis par la direction en prévision d’ une réunion du conseil ou d’ un 
comité. 

Âge de la retraite des administrateurs 

Le conseil s' est donn�  pour ligne de conduite de ne pas mettre en candidature au conseil ni y faire � lire une personne 
qui a franchi le cap des 75 ans. Une d� rogation est cependant admise lorsqu' il y va de l' int� r� t de la Soci� t�  de 
demander �  un administrateur de poursuivre son mandat au del�  de l' âge normal de la retraite, �  condition que cette 
reconduction se fasse un an �  la fois. 

IV . R� MUN� RATION 

Le conseil a � tabli que les administrateurs doivent � tre r� mun� r� s selon un montant et des modes satisfaisants et 
habituels pour des soci� t� s comparables, compte tenu du temps de travail attendu d' eux, de leur niveau de 
responsabilit�  et des tendances qui ont cours en mati� re de r� mun� ration des administrateurs. 
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V. RESPONSABILIT� S 

Sans que ne soient limit� es ses obligations en mati� re de gouvernance, le conseil a les responsabilit� s suivantes :  

a) discuter et � laborer la d� marche de la Soci� t�  en mati� re de gouvernance d' entreprise, de concert avec le 
Comit�  de gouvernance et des affaires de l' entreprise; 

b) examiner et approuver tous les ans les plans strat� giques et plans d' entreprise de la direction, notamment en 
approfondissant sa connaissance du secteur, en comprenant et remettant en question les hypoth� ses sous-
jacentes aux plans et en se formant un jugement en toute ind� pendance sur  les probabilit� s de r� alisation 
des plans; 

c) confronter les r� sultats de la Soci� t�  avec les plans d' entreprise strat� giques et, notamment, contr� ler 
r� guli� rement les r� sultats d' exploitation pour s' assurer que les affaires sont bien g� r� es; 

d) nommer le chef de la direction de la Soci� t� , veiller �  ce qu' un plan soit en place pour sa rel� ve et r� diger 
sa description de poste de concert avec le Comit�  de gouvernance et des affaires de l' entreprise; 

e) revoir la r� mun� ration du chef de la direction, avec le concours du Comit�  des ressources humaines et de la 
r� mun� ration; 

f) d� terminer les principaux risques auxquels sont expos� es les entreprises de la Soci� t�  et veiller �  la mise en 
place des syst� mes appropri� s de gestion de ces risques; 

g) veiller �  ce que des structures et m� thodes soient en place assurant l' ind� pendance du conseil et de ses 
comit� s par rapport �  la direction; 

h) voir au bon fonctionnement de ses comit� s; 

i) fournir conseils et avis �  la direction; 

j) examiner et approuver les principales politiques et lignes de conduite � labor� es par la direction; 

k) examiner et approuver la politique de communication de l' information de la Soci� t�  et, s' il y a lieu, veiller 
�  ce qu'elle soit suivie par les administrateurs, dirigeants, cadres et employ� s; 

l) superviser les contr� les et proc� dures de communication de l' information;  

m) surveiller, par l' entremise du Comit�  de v� rification, des finances et du risque, les contr� les internes et 
syst� mes d' information de la Soci� t� ; 

n) s'assurer que les membres de la direction poss� dent les capacit� s requises pour s' acquitter de leurs r� les, 
qu' ils sont form� s et suivis de fa� on ad� quate, et qu'on planifie en permanence la rel� ve aux postes de 
direction; 

o) s'assurer que le chef et les autres membres de la direction ont l' int� grit�  n� cessaire pour s' acquitter de leurs 
r� les et les capacit� s voulues pour favoriser, au sein de la Soci� t� , une culture marqu� e au coin de 
l' int� grit�  et du sens des responsabilit� s; 

p) r� aliser, par l' entremise du Comit�  de gouvernance et des affaires de l' entreprise, une � valuation annuelle 
du conseil et de ses comit� s ainsi que des administrateurs �  titre individuel; 
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q) examiner, par l ’ entremise du Comité des ressources humaines et de la rémunération, les plans de relève à la 
direction; 

r) sélectionner, sur la recommandation du Comité de mises en candidature, les candidats éligibles à la 
fonction d’ administrateur; 

s) désigner le président du conseil et l’ administrateur principal; 

t) examiner, de concert avec le Comité de gouvernance et des affaires de l’ entreprise, la capacité du conseil 
dans son ensemble, des comités du conseil et des administrateurs à titre individuel de s’ acquitter 
efficacement de leurs rôles; 

u) surveiller le fonctionnement général des régimes de retraite d’ Air Canada, leur état de capitalisation et leur 
conformité à la mission et à la politique de capitalisation. 

VI . RÉUNIONS DU CONSEIL 

Le conseil siège au moins une fois par trimestre ou aussi souvent que nécessaire. Chaque administrateur a le devoir 
d’ assister aux réunions du conseil et d’ y prendre une part active. Le président établit l’ ordre du jour en consultation 
avec l’ administrateur principal et le transmet aux membres du conseil avec les procès-verbaux des réunions 
précédentes. 

Les documents d’ information et autres jugés essentiels à la compréhension des points inscrits à l’ ordre du jour et des 
questions connexes doivent être communiqués d’ avance aux administrateurs, en prévision de chaque réunion. La 
direction rend compte des affaires, activités et finances de la Société à la demande du conseil. 

À chaque réunion, les administrateurs non dirigeants évaluent l’ opportunité de tenir une partie de la réunion à huis 
clos, sous la présidence de l’ administrateur principal. Tout administrateur peut convoquer une réunion 
supplémentaire du conseil. L’ administrateur principal transmet au chef de la direction les questions, observations et 
suggestions des administrateurs. 

VI I . D� CISIONS N� CESSITANT L ' APPROBATION PR� ALABLE DU CONSEIL 

Outre les questions particuli� res n� cessitant l' approbation pr� alable du conseil au titre des r� glements administratifs 
de la Soci� t�  ou de la l� gislation applicable, le conseil doit approuver :  

a) les � tats financiers interm� diaires et annuels, � tant entendu que le conseil peut d� l� guer au Comit�  de 
v� rification, des finances et du risque la responsabilit�  d' examiner cette information et de faire ses 
recommandations au conseil; 

b) les plans strat� giques, plans d' entreprise et budget d' immobilisations; 

c) la r� union de capitaux par voie d' emprunt ou de placement de titres et toute autre op� ration financi� re 
majeure; 

d) le recrutement et la r� mun� ration du chef de la direction et des autres dirigeants, et leur rel� ve; 

e) les restructurations et r� organisations d' entreprise de grande envergure, dont les restructurations par 
scission; 

f) les acquisitions et dessaisissements majeurs; 
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g) les politiques et lignes de conduite fondamentales.  

h) en mati� re de r� gimes de retraite d' Air Canada, la r� organisation des r� gimes, la structure de gouvernance, 
la mission de capitalisation, la politique de capitalisation, le niveau des cotisations annuelles, la nomination 
d' un v� rificateur externe et les d� positaires des caisses de retraite.  

VI I I . COMIT� S DU CONSEIL 

Le conseil compte quatre comit� s : le Comit�  de v� rification, des finances et du risque, le Comit�  de gouvernance et 
des affaires de l' entreprise, le Comit�  de mises en candidature et le Comit�  des ressources humaines et de la 
r� mun� ration. Les r� le et mandat de chaque comit�  sont � nonc� s dans leur charte respective. 

Les membres du Comit�  de v� rification, des finances et du risque, du Comit�  des ressources humaines et de la 
r� mun� ration, et du Comit�  de mises en candidature doivent � tre ind� pendants, comme ils y sont tenus par les 
chartes de leurs comit� s respectifs et par la l� gislation, la r� glementation et les r� gles boursi� res auxquelles est 
assujettie la Soci� t� . 

IX. COMMUNICATION AVEC LE CONSEIL 

Les actionnaires et autres parties prenantes peuvent communiquer avec le conseil ou avec des administrateurs �  titre 
individuel en passant par le service des Relations avec les actionnaires. 

X. CONSEILLERS 

Le conseil a � tabli qu' un administrateur qui souhaite retenir les services d' un conseiller non dirigeant pour l' assister 
dans l' exercice de son r� le d' administrateur de la Soci� t�  aux frais de cette derni� re doit obtenir l' autorisation de 
l' administrateur principal. 

XI . AUTRES QUESTIONS 

Le conseil attend de ses administrateurs ainsi que des dirigeants et employ� s de la Soci� t�  qu' ils montrent en tout 
temps un grand sens � thique dans l' exercice de leurs fonctions, et qu' ils adh� rent aux principes et lignes de conduite 
du Code d’ éthique de la Société.  Le conseil, avec l’ assistance du Comité de gouvernance et des affaires de 
l’ entreprise, a la responsabilité de veiller au respect du Code d’ éthique. 

Les administrateurs sont tenus de déclarer leurs conflits d’ intérêts réels ou éventuels, et de ne pas voter sur des 
questions où leurs intérêts personnels sont incompatibles avec ceux de la Société. En outre, les administrateurs 
doivent se retirer de tout débat ou de toute décision où ils sont interdits de vote en raison d’ un conflit d’ intérêts ou 
d’ une question susceptible de se répercuter sur leurs intérêts personnels, professionnels ou commerciaux. 
 

Le 9 février 2006 


